
VILLE  DE  ROQUEMAURE

de recommandations 
architecturales et urbaines

Cahier

2023



p. 2 



                                                                                                                                                       p.3

Le mot du président 
 A l’heure de la métropolisation, les communes rurales composant notre territoire doivent 
plus que jamais favoriser les actions renforçant leur attractivité.  Cette dernière se décline au trav-
ers d’une multitude d’aspects et notamment l’attrait pour la qualité de vie.
Les populations, aujourd’hui attentives à ces questions, en font un critère à part entière dans le 
choix de leur installation sur un territoire, pour y demeurer ou simplement le visiter dans le cadre 
de loisirs.

Consciente que cet attrait pour ses habitants et les personnes de passage, passe par la qualité de 
ses bâtiments et espaces publics ou privés, la commune de Roquemaure s’est dotée de ce guide 
de recommandations architecturales. Celui-ci vise à informer, sensibiliser et accompagner les ha-
bitants et les investisseurs, dans leurs projets de construction ou de réhabilitation de leur habitat 
ainsi que les commerçants désireux d’améliorer la qualité de leurs devantures commerciales.

La ville de Roquemaure s’engage ainsi pour la préservation et la valorisation de ce patrimoine 
partagé par tous qu’est celui du cadre de vie.

Vincent Bouget, président du CAUEVincent Bouget, président du CAUE Nathalie Nury, Maire de RoquemaureNathalie Nury, Maire de Roquemaure
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Situation
géographique1.1

01  CARACTÉRISTIQUES

Entre vallée du Rhône et 
Méditerranée
 Située dans le Nord-
Est du Gard, la ville de 
Roquemaure	 fait	 aussi	 partie	
de	 l’agglomération	 du	 Grand	
Avignon	 qui	 compte	 environ	
200.000 habitants.
Sur la rive droite du Rhône, 
à	 mi-chemin	 entre	 Orange	
et	 Avignon,	 le	 territoire	 de	 la	
commune est fortement mar-
qué	par	 les	 infrastructures	de	
transports routiers et ferro-
viaires	reliant	 le	Nord	de	 l’Eu-
rope à la méditerranée.

Orange   

Ces	 équipements	 qui	 se	
concentrent	 le	 long	 du	 cou-
loir rhodanien, apportent une 
logistique	d’aménagement	liée	
à	 de	 longues	 distances,	 sou-
vent	au	détriment	d’un	usage	
local.
Dans	 cette	 configuration,	 le	
site	 de	 Roquemaure	 semble	
cependant bien positionné 
puisqu’une	 sortie	 d’autoroute	
est	 située	 à	 5	 kilomètres	 du	
centre-ville	 et	 la	 gare	 TGV	
d’Avignon	est	accessible	à	une	
vingtaine	de	minutes.

Grand paysage et vue sur le mont VentouxGrand paysage et vue sur le mont Ventoux

Autoroute A9  sur la commune de RoquemaureAutoroute A9  sur la commune de Roquemaure

Département du GardDépartement du Gard

Agglomération du grand AvignonAgglomération du grand Avignon



Le territoire présente des aspects 
très	 contrastés,	 qui	 conjuguent	
les infrastructures, la densité de 
population et un milieu rural pré-
sent et vivant.

Roquemaure se trouve à l’Est 
d’un massif rocheux (montagne 
de Saint-Géniès), qui coupe la 
vallée de Rhône d’Est en Ouest 
sur environ cinq kilomètres, 
entre Orange et Avignon. 
Cette formation de calcaire bar-
rémien, vieille de 130 millions 
d’années donne au site une 
topographie particulière qui 
se révéla à travers l’histoire, 
particulièrement favorable à 
l’implantation d’un port, qui 
s’appuyait contre l’extrémité	
de	 cette	 formation	 que	 l’on 
nomme la colline Saint-Jean. 
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A	la	périphérie	Nord	de	l’agglo-
mération, la commune bénéfi-
cie	 donc	 d’une	 bonne	 acces-
sibilité. En outre, la proximité 
avec un milieu rural relative-
ment	 préservé,	 ainsi	 que	 la	
présence	 du	 grand	 paysage	
et	 de	 ses	 espaces	 protégés,	
sont pour la localité des atouts 
indéniables à son attractivité.

Un milieu rural préservé
 A	 la	 frange	 d’un	 sec-
teur densément habité, la ville 
de	Roquemaure	bénéficie	d’un	
environnement	 rural	 de	 qua-
lité. 

Vignoble sur la montagne Saint Géniès Vignoble sur la montagne Saint Géniès 

Paysage rural, prés du  Bois de ClaryPaysage rural, prés du  Bois de Clary

Montagne Saint Géniès ou Barre de RoquemaureMontagne Saint Géniès ou Barre de Roquemaure

RoquemaureRoquemaure

Chemin rural, près de TavelChemin rural, près de Tavel

Château de ClaryChâteau de Clary

Sortie A9Sortie A9

A9A9

A9A9

A7A7

La colline Saint JeanLa colline Saint Jean

A9A9TGVTGV TERTER

TERTER

Le territoire présente un équilibre entre densité urbaine, infrastructures et  milieux naturelsLe territoire présente un équilibre entre densité urbaine, infrastructures et  milieux naturels



Mais	 ce	 sont	 les	 papes	 installés	 à	 Avignon	 et	 dans	 le	 Comtat	
Venaissin	durant	plusieurs	siècles	qui	ont	donné	à	cette	terre	sa	
particularité	historique	et	sa	morphologie	actuelle.
En 1229, le Comte de Toulouse, vaincu par la Guerre des 
Albigeois,	 doit	 céder	 le	 Comtat	Venaissin	 au	 Saint-Siège,	 par	 le	
traité	de	Paris,	signé	par	Saint	Louis.	
Pour	gérer	ce	territoire,	 le	Pape	y	placera	un	évêque	venant	de	
Rome,	jusqu’en	1791	ou	il	sera	rattaché	à	la	France.
En	1309,	 le	Pape	Clémént	V	doit	quitter	Rome	pour	des	raisons	
de	 sécurité.	 Il	 s’installe	 d’abord	 à	 Carpentras,	 puis	 en	 Avignon.	
Ses	 successeurs	 y	 resteront	 jusqu’en	 1432,	 date	 à	 laquelle	 ils	
retournent en Italie.
Dernier	bastion	du	royaume	de	France	face	au	Comtat	Venaissain,	
c’est	à	cette	époque	que	Roquemaure	se	développe,	bénéficiant	
des	retombées	de	payage	de	ville	frontière.	
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Un impotant dispositif de che-
mins	de	campagne	et	de	sites	
d’observation	du	paysage	sont	
accéssibles à proximité, dans 
un	rayon	de	4	à	6	kilomètres.
Les	 caractéristiques	 du	 terri-
toire	formé	par	l’alternance	de	
barres rocheuses et de plaines 
agricoles	 pénètrent	 jusqu’au	
coeur de la ville, avec la col-
line	 Saint	 Jean	 qui	 termine	 la	
Montagne	 Saint	Géniès	 sur	 le	
Rhône.

Un site ancien
	 Des	 traces	 	 d’installa-
tions	 et	 d’activités	 humaines	
sur	 le	 site	 de	 Roquemaure	
remontent	au	5ème	 siècle	av.	
J.-C.,	à	 l’emplacement	de	 l’op-
pidum	de	la	Barre.	Bien	qu’au-
cun	vestige	architectural	n’y	ait	
été	mis	à	jour,	une	importante	
concentration	 de	 céramiques	
témoigne	 d’une	 activité	 com-
merciale importante avec les 
marchands	étrusques	et	grecs.
Les	 cargaisons	 en	provenance	
de Méditerranée étaient 
débarquées	 à	 Roquemaure,	
après	avoir	 remonté	 le	Rhône	
sur	 des	 radeaux	 que	 soute-
naient	des	outres	gonflées.
Pendant	 l’époque	 romaine	 et	
principalement sous la période 
augustéenne	 apparaissent	 les	
premiers	 vestiges	 d’aménage-
ments	 antiques,	 ainsi	 que	 la	
structuration	de	l’espace	rural.	
Le site de la	 Ramière,	 plus à 
l’Est	semble	dédié	à	la	produc-
tion	viticole	comme	l’atteste	la	
présence de sarments calcinés 
et	 d’amphores	 gauloises,	 dés	
la	fin	du	premier	siècle.

Carte du Comtat Venaissin , de 1230 à 1791Carte du Comtat Venaissin , de 1230 à 1791



Ville frontière
 Positionnée sur un ver-
rou du Rhône, la forteresse 
prend une dimension considé-
rable à partir de 1129 et va res-
ter	 un	 site	 important	 jusqu’à	
ce	que	les	rois	de	France	s’em-
parent de la Provence à la fin 
du	15ème	siècle.
Le	 site	 comprenait	 une	 garni-
son militaire comptant environ 
une	vingtaine	d’hommes,	dont	
la mission etait de contrôler 
les navires marchands et le 
péage	frontalier.		
Un petit canal de dérivation 
qui	 existe	 toujours,	 reliait	
Roquemaure	au	Rhône.

Le	château	est	au	14ème	et	au	
15ème	 siècles	 ,	 une	 demeure	
fastueuse	digne	d’accueillir	de	
hauts	dignitaires.	Ils	y	viennent	
pour assurer leurs fonctions, 
embarquer	 ou	 débarquer	 au	
port  ou recevoir leurs hôtes 
de	qualité.
Le pape Clément V, en route 
pour	 sa	 Gascogne	 natale	 s’y	
repose	 quelques	 jours	 et	 y	
meurt le 20 avril 1314.
De	1367	à	1380,	le	Duc	d’Anjou,	
lieutenant du Roi, fait de nom-
breux	 séjours	 à	 Roquemaure.	
Il fait alors construire les rem-
parts	de	la	ville	sur	 le	modèle	
de	ceux	d’Avignon.

Régulièrement	utilisé	et	entre-
tenu	 jusqu’aux	 guerres	 de	
religions,	 le	 site	 est	 progres-
sivement abandonné puis en 
partie	 détruit,	 du	 16ème	 au	
19ème	siècle.
La détérioration du site se 
poursuit en 3 étapes sur une 

durée de 200 ans.
En	 1590,	 un	 siège	 détruit	 la	
façade méridionale du châ-
teau. En 1671, une partie 
des enceintes sont démolies. 
Enfin, de 1795 à 1850, le châ-
teau et son rocher sont vendus 
comme	carrière	de	pierres.

Une ville riche de monu-
ments
 La ville porte une 
importante	 trace	 historique,	
avec 5 monuments classés 
ou	 inscrits	 à	 l’inventaire	 des	
monuments	historiques.

Les	 périmètres	 de	 protection	
dit périmètres	 des	 abords	
de	 Monuments	 Historiques, 
couvrent une bonne partie du 
territoire communal.

Les 5 monuments inscrits à 
l’inventaire	 des	 monuments	
historiques	 sontI	 l’ancien	 châ-
teau, la tour carrée, la col-
légiale	 Saint	 Jean-Baptiste,	 la	
maison	 du	 Cardinal	 et	 l’Hôtel	
de Ville.

Il	ne	reste	aujourd’hui	aucun	élé-
ment	 de	 l’ancienne	 fortification.	
Cependant la vue en plan de la 
ville fait clairement apparaître les 
traces de son implantation.

Le	 centre	 ville	 et	 l’ensemble	 des	
faubourgs	 	 sont	 couverts	 par	 les	
dispositions liées  aux abords de 
monuments	 historiques,	matéria-
lisés par des cercles de 500m de 
rayon	 autour	 de	 chaque	 monu-
ment.
Le	 régime	 des	 abords	 de	 monu-
ments	 historiques	 constitue	 une	
servitude	d’utilité	publique	visant	
à la protection du patrimoine 
architectural et urbain en cohé-
rence avec le monument classé 
ou	inscrit	à	l’inventaire	des	monu-
ments	historiques.

Position des anciennes fortificationsPosition des anciennes fortifications
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Atlas du patrimoine .  5 cercles de 500m de rayon, autour des monuments historiquesAtlas du patrimoine .  5 cercles de 500m de rayon, autour des monuments historiques



1/	L’ancien	château
(Identifiant MH: IFIM2R), ins-
cription le 06/12/1949.
Château médiéval du 11eme 
et	 13eme	 siècles	 surplom-
bant le Rhône et faisant face 
au	 château	 de	 l’Hers	 sur	 la	
rive	opposée.	 	Le	bâti	 fut	 très	
démoli	après	la	vente	de	la	for-
teresse	 au	 18ème	 siècle.	 Des	
éléments	 restent	 malgré	 tout	
préservés, la tour carrée et la 
tour ronde, une partie de la 
maison	des	péagers	et	l’essen-
tiel du parcellaire.

2/ La tour carrée
(Identifiant MH: I86RPP), 
Inscription le 31/05/1957.
Des anciennes fortifications du 
château	 ne	 subsiste	 plus	 que	
la	 tour	 carrée	 juchée	 sur	 une	
étroite	aiguille	rocheuse.
 
3/	 La	 collégiale	 Saint-Jean	
Baptiste
(Identifiant MH: II0MOO), 
Inscription le 28/01/1997.
Fondée par le Cardinal 
Bertrand	 de	 Pouget,	 évêque	
d’Ostie	 et	 neveu	 de	 Jean	 XX	
(second	 pape	 d’Avignon)	 elle	
fut commencée en 1329 et 
terminée en 1335.
Au	début	du	14eme	siècle,	l’ar-
chitecture romane du Midi de 
la	 France	 subit	 l’influence	 du	
style	 gothique	 venu	 du	 Nord.	
Ce	 mélange	 des	 deux	 archi-
tectures est appelé gothique	
méridional.
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1/ Ancien château1/ Ancien château2/ Tour carrée2/ Tour carrée

3/ Collégiale Saint Jean-Baptiste3/ Collégiale Saint Jean-Baptiste

5/ Hôtel de ville5/ Hôtel de ville

4/ Maison du Cardinal4/ Maison du Cardinal

1/ Ancien château                                                                   2/ Tour carrée1/ Ancien château                                                                   2/ Tour carrée

3/ La collégiale, depuis la place Clément V3/ La collégiale, depuis la place Clément V

3/ La collégiale, depuis le Cours Bridaine3/ La collégiale, depuis le Cours Bridaine 3/ Intérieur vers la  place Clément V  et 3/ Intérieur vers la  place Clément V  et 



4/ La maison du cardinal
(Identifiant MH: I1AWGD), 
Inscription le 16/12/1949.
Maison du Cardinal Bertrand 
de	Pouget,	fondateur	de	la	col-
légiale	de	Roquemaure.	
C’est	 un	 édifice	 du	 16ème	
siècle,	 sur	 fond	 de	 bâti	 plus	
ancien. Il est divisé en deux 
corps dont une partie pri-
mitive et une autre à peine 
postérieure, imitée de la pre-
mière.	 La	 mouluration	 de	 la	
partie la plus ancienne est 
beaucoup	plus	vigoureuse	que	
la seconde. La façade se com-
pose	 d’un	 rez-de-chaussée	
complètement	 remanié.	 Les	
étages	sont	percés	de	fenêtres	
à croisées et meneaux. Sur 
la droite se détache une tour 
polygonale	 d’escalier	 donnant	
accès	aux	étages.

5/	L’hôtel	de	ville	
(Identifiant MH: IVKULW),  
Inscription le 06/12/1949.
Ancien	 hôtel	 particulier,	 c’est	
un bâtiment spacieux du 
18ème	siècle,	doté	d’une	cour	
intérieure. 
Il est composé de trois niveaux 
et de sept travées verticales et 
alignées,	 d’ordonnancement	
classique.	
L’entrée	 située	 sur	 la	 travée	
centrale	est	traitée	de	manière	
monumentale.
L’ensemble	du	décor	 intérieur	
est	daté	de	l’époque	Louis	15.	
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1/ Ancien château                                                                   2/ Tour carrée1/ Ancien château                                                                   2/ Tour carrée

4/ La maison du Cardinal, depuis le Cours Bridaine4/ La maison du Cardinal, depuis le Cours Bridaine

5/ L’hôtel de ville, depuis la Place de la Mairie5/ L’hôtel de ville, depuis la Place de la Mairie



Etalement urbain 
 Depuis les années 
1960, le site a évolué vers un 
étalement	urbain	en	direction	
de	 l’Ouest,	 jusqu’à	 l’autoroute	
A9 (ouverte en 1978) et du 
Sud, au détriment des terres 
agricoles.	Les	berges	du	Rhône	
ont	 également	 été	modifiées,	
notamment	 à	 l’endroit	 du	
canal de Miemart.
Le	 village	 au	 milieu	 de	 ses	
terres	 agricoles	 s’est	 pro-
gressivement	 relocalisé	 dans	
l’ensemble	 urbain	 du	 Grand	
Avignon,	 que	 Roquemaure	
intègre	 en	 2017	 et	 dont	 il	
forme	 aujourd’hui	 la	 frange	
Nord.

Evolution démographique
 Les données Insee 
sur	 la	 population	 sont	 signifi-
catives	 d’un	 phénomène	 de		
métropolisation.	 En	 2019,	 la	
moitié	des	habitants	 sont	des	
nouveaux arrivants installés 
depuis 5 à 10 ans.
Essentiellement	 représenta-
tive	des	milieux	populaires,	 la	
population	 est	 en	 augmenta-
tion	 régulière.	 Elle	 présente	
également	 un	 bon	 renouvel-
lement	 générationnel,	 ainsi	
qu’une	 augmentation	 des	
qualifiquations	 socio-professi-
onnelles. Sur la période allant 
de 2008 à 2019 la part des 
habitants détenant un diplôme 
de	 l’enseignement	 supérieur	
passe	de	18%	à	presque	25%,	
alors	que	dans	le	même	temps,	
la part des non diplômés passe 
de 38% à  26%.
Pendant	la	même	periode,	les	
familles	 sans	 enfant	 gagnent	
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Roquemaure dans les années 50 / 60Roquemaure dans les années 50 / 60

Roquemaure de nos joursRoquemaure de nos jours

SNCFSNCF

TERTER
A9A9

TGVTGV
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un	point	de	pourcentage,	ainsi	que	les	familles	de	plus	de	quatre	enfants.
Dans	le	même	temps	la	construction	de	maisons	individuelles	chutent	de manière	significative	après	
les	années	1990,	alors	que	l’on	constate	une	relative	stagnation	de	1991	à	2015,	pour	les	logements	
en appartements.

Prospectives
 Les	évolutions	constatées	à	partir	des	données	Insee	indiquent	que	l’intégration	et	le	posi-
tionnement	de	Roquemaure	dans	la	communauté	du	Grand	Avignon	peut	apporter	une dynamique	
dans une perspective	de	 renouvellement	urbain	axé	sur	des	enjeux	 tels	que	 la	 restauration	et	 la	
valorisation	 du	 patrimoine	 bâti.	 Il	 s’agit	 également	 de	 promouvoir	 une	 approche	 qualitative	 de	
l’espace	public,	en	tenant	compte	des	aspects	énergétiques	et	environnementaux.	
Il	s’agit	dans	ce	contexte,	de	poser	l’ensemble	des	problématiques	en	préalable	à	toutes	réflexions		
sur le cadre de vie.



Les évolutions urbaines et démo-
graphiques	 	 pourraient	 laisser	
supposer	 qu’il	 est	 certainement	
nécessaire	 d’envisager	 une	 poli-
tique	qualitative	 sur	 le	 logement,	
pour pouvoir attirer une popula-
tion sensible au cadre de vie local 
que	la	commune	peut	offrir.
Ainsi,	 la	consolidation	d’une	offre	
résidentielle	 à	 destination	 d’ac-
tifs	 désireux	 de	 s’installer	 à	 long	
terme parait nécessaire.
Car en dehors des résidences de 
retraités, la ville semble dispo-
ser	 de	 logements	 trop	 petits	 qui	
favorisent les installations tem-
poraires.
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Une armature urbaine 
identifiable
 Le bâti traditionnel 
marque	 encore	 la	 majeure	
partie	 de	 la	 commune	 :	 dans	
le centre limité par les anci-
ennes murailles,  mais aussi 
sur	 les	axes	qui	relient	 la	ville	
au	territoire	et	sur	lesquels	les	
faubourgs	se	sont	constitués.
La	vision	cartographique	mon-
tre une extension urbaine  
vers	l’Est	et	le	Sud	qui	se	den-
sifie	autour	du	centre. 

Le	 	 Rhône	 a	 historiquement	
limité le développement 
urbain	 à	 l’Ouest,	 jusqu’à	
l’implantation	de	voies		inhér-
entes	à	la	mobilité	sur	l’échelle	
de	l’agglomération.

Périmètres de l’étude 
 La présente étude 
s’attache	 à	 l’analyse	 	 de	 deux	
périmètres	distincts	:
1/.	 Une	 partie	 centrale	 (en	
rouge),	marquée	 par	 la	 struc-
ture	 historique,	 formée	 d’un	
maillage	dense,	elle	représen-
te	 l’identité	 du	 lieu	 avec	 son	
histoire, ses commerces, ses 
marchés, ses espaces publics 
et	 ses	 jardins	 qui	 bordent	 le	
canal.
2/.	 Une	 partie	 de	 faubourgs	
(en bleu), formée autour des 
axes	 d’accès	 vers	 le	 centre	 et	
qui	organise	le	lien	avec	le	ter-
ritoire.

p. 20 
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Berges du  canal et la tour carréeBerges du  canal et la tour carrée

Esplanade (Place  de la Pousterie)Esplanade (Place  de la Pousterie)

Repérage du bâti traditionnelRepérage du bâti traditionnel

Voie rapide Orange / Avigno

Voie rapide Orange / Avigno
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1.4 Secteurs
d’étude

Rue du centre villeRue du centre ville

Collégiale saint Jean-BaptisteCollégiale saint Jean-Baptiste Faubourg Ouest (Rue d’Annibal)Faubourg Ouest (Rue d’Annibal)

Faubourg  Sud (Rue du Pavillon)Faubourg  Sud (Rue du Pavillon)

Faubourg  Sud (Rue du Pavillon)Faubourg  Sud (Rue du Pavillon)

Rue du centre villeRue du centre ville

Secteur du centre Secteur du centre 

Secteur des faubourgsSecteur des faubourgs





                                                                                                                                                       p.23

02

CENTRE VILLE
ETAT DES LIEUX



Sructure urbaine
 Dans le centre ville, 
les	 parcelles	 sont	 de	 petites	
dimensions	(5	à	10	mètres	de	
largeur	 moyenne)	 et	 la	 hau-
teur	 des	 bâtiments	 courants	
dépassent rarement deux 
étages.	

Les murailles dont la vue aérienne 
révèle		clairement	la	présence,	ne	
sont absolument pas perceptibles 
à	l’échelle	de	la	rue.	
Elles ont été remplacées par des 
habitations	 de	 même	 typologie	
que	 sur	 l’ensemble	 du	 centre	
urbain.
En	outre	la	voirie	périphérique	ne	
présente	pas	une	dimension	signi-
ficativement différente du reste 
des rues.

Photos ci-dessous :
En	rouge,	les	bâtiments	construits	
à	 l’emplacement	 des	 anciennes	
murailles.
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Rue des remparts (intra-muros)Rue des remparts (intra-muros) Rue Paul Bert (Extra-muros)Rue Paul Bert (Extra-muros)

Cette	 disposition	 indique	 que	
la strutcure urbaine de la ville 
est ancienne. Elle a cependant 
subie	de	profondes	mutations	
vers	la	fin	du	17ème	siècle,	au	
moment	 de	 l’essor	 significatif	

Structure cadastrale (en mètres)Structure cadastrale (en mètres)

de	la	viticulture.	A	cette	époque	
et pendant environ 200 ans, le 
port	 de	 Roquemaure	 devient	
un	 grand	 centre	 d’expédition	
par voie fluviale. La «Côste du 
Rhône»	est	alors	le	nom	d’une	
circonscription administrative 
de	 la	 viguerie	d’Uzès	dont	 les	
vins sont réputés.
C’est	 sans	 doute	 pendant	
une	 époque	 allant	 du	 17ème	
jusqu’au	19ème	siècle,		que	la	
muraille et le centre-ville ont 
été	 refondés	 pour	 s’adapter	
aux	 conditions	 économiques	
du moment. 

VUE AERIENNE DU CENTRE-VILLEVUE AERIENNE DU CENTRE-VILLE



Le réemploi des bâtiments et des 
matériaux de construction est 
une	 pratique	 très	 ancienne.	 La	
construction	d’une	église	ou	d’une	
habitation est souvent faite avec 
les	ruines	d’un	ancien	château.		
Par	 ailleurs,	 l’enlèvement	 des	
enduits de ciment fait parfois 
apparaître	 des	 ouvertures	 qui	 ne	
correspondent plus aux disposi-
tions intérieures des bâtiments. 
Les rez-de-chaussée, autrefois 
écuries pour la plupart, ont été 
dotés de portes carrées ou rec-
tangulaires	 alors	 qu’elles	 étaient	
généralement	 en	 plein	 cintre	 à	
l’origine.	
Les	 hautes	 fenêtres	 ont	 été	 cou-
pées	 ou	 bouchées,	 parce	 que	 les	
plafonds ont été rabaissés. Les 
traces de ces transformations 
apparaissent lors de la suppres-
sion des enduits.
La conservation et  la mise en 
valeur  de ces éléments sont 
recommandées	 quand	 ils	 pré-
sentent	 un	 intérêt	 artistique	 ou	
architectural.
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Supports d’encorbellement  sur la  Rue Clément VSupports d’encorbellement  sur la  Rue Clément V

Fenêtre à meneaux bouchéeFenêtre à meneaux bouchée
Place de l’Hôtel de VillePlace de l’Hôtel de Ville

Fenêtre renaissanceFenêtre renaissance
Rue Jean-Baptiste FabreRue Jean-Baptiste Fabre

Fenêtres bouchées Rue de la RépubliqueFenêtres bouchées Rue de la République

Un bâti remanié au fil du 
temps
 La	ville	est	aujourd’hui	
marquée	par	les	constructions	
des	17ème	et	18ème	siècles.
Beaucoup	d’immeubles	ont	été	
restructurés et transformés. 
Certaines bâtisses présentent 
des traces plus anciennes, 
comme	 des	 supports	 d’en-
corbellement,	 des	 fenêtres	 à	
meneaux obstruées, ou des 
décors Renaissance. Ces traces 
sont le résultat des évolutions 
et	 adaptations	 (agrandisse-
ments de parcelles, surélé-
vations,...) par rapport  aux 
changements	 de	 modes	 de	
vie	 ou	 au	 regard	 du	 contexte	
économique	 et	 règlementaire	
(impôts	 sur	 les	 fenêtres,	 par	
exemple).
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00 2525 50 mètres50 mètres

BÂTIMENTS DEGRADESBÂTIMENTS DEGRADES
BÂTIMENTS PARTIELLEMENT DEGRADESBÂTIMENTS PARTIELLEMENT DEGRADES
BATIMENTS EN VOIE DE DEGRADATIONBATIMENTS EN VOIE DE DEGRADATION
INOCCUPATION AVEREE INOCCUPATION AVEREE 
INOCCUPATION PARTIELLE AVEREEINOCCUPATION PARTIELLE AVEREE

Cetains îlots en voie 
d’insalubrité
 L’habitat	 existant	 se	
développe	 sur	de	petites	pro-
priétés. Un nombre important 
d’immeubles	 sont	 laissés	 à	
l’abandon	et	sans	entretien.	La	
situation	 pose	 des	 problèmes	
de salubrité et parfois de sécu-
rité dans et aux abords de ces 
immeubles	dégradés.
A	 l’heure	 actuelle,	 certains	
logements	sont	médiocres voir 
très	médiocres	sur	 l’ensemble	
de la commune.
Face	à	cette	situation,	les	pro-
priétaires peuvent rencon-
trer	des	difficultés	à	effectuer	
les travaux nécessaires à 
l’entretien	 courant	 tout	 en	

ETAT DU BÂTIETAT DU BÂTI

intégrant	 les	 objectifs	 patri-
moniaux.	La	situation	pourrait	
se	 dégrader	 davantage	 	 avec	
l’application	 des	 nouvelles	
règlementations	 thermiques	
qui	 auront	 une	 incidence	 sur	
les	 logements	 proposés	 à	 la	
location.

Par ailleurs, lorsque des 
travaux sont entrepris, ils sont 
réalisés en dépit du régime de 
protection au titre des abords 
de monuments historiques. 

Cette	 situation	 contribue	 à	
donner	 l’image	 dévalorisée	
d’un	 ensemble	 urbain	 excen-
tré	de	 l’aire	urbaine	du	Grand	
Avignon.

Or,	 la	 ville	 bénéficie	 d’une	
bonne		situation	et	de	richess-
es patrimoniales et naturel-
les indéniables. Elle pourrait 
accroitre	 son	 attractivité	 en	
s’appuyant	sur	ses	atouts.
La	 restauration	 du	 centre	
ville, de son habitat et de son 
espace	 public	 constitue	 sans	
aucun doute la part indispens-
able	 d’un	 projet	 de	 valorisa-
tion	urbaine.



En France, Le parc privé poten-
tiellement	indigne	concerne	prin-
cipalement des petits proprié-
taires (bailleurs ou occupants), 
dotés de faibles ressources et 
captifs de leurs biens. La situation 
de	ces	habitants	reflète	la	vulné-
rabilité	des	ménages	qui	passent	
souvent sous le radar des disposi-
tifs	d’action	publique.	Deux	types	
de	profils	se	dégagent	dans	cette	
situation : 
	 1).	 Ceux	 qui	 n’ont	 pas	
accès	 au	 parc	 social	 (délais	 trop	
long,	 inadéquation	 avec	 leurs	
besoins,	 etc.)	 et	 qui	 trouvent	 de	
faibles	 loyers	 dans	 le	 parc	 privé	
de	mauvaise	qualité;
 2). Les propriétaires 
occupants	qui	subissent	une	situa-
tion	d’indignité	 (isolement	 social	
et	 manque	 de	 ressources),	 ont	
peur	 d’engager	 des	 démarches	
pour  des travaux importants 
(il	 s’agit	 souvent	 de	 personnes	
âgées	 résidant	 depuis	 plusieurs	
années	dans	un	logement	s’étant	
progressivement	dégradé).	
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Ilôt 17. Parcelles  277 & 278Ilôt 17. Parcelles  277 & 278

Ilôt 20. Parcelle  257Ilôt 20. Parcelle  257

Ilôt 31. Parcelle  399Ilôt 31. Parcelle  399

Ilôt 31. Parcelle  386 &  871Ilôt 31. Parcelle  386 &  871

Ilôt 32. Parcelle   339Ilôt 32. Parcelle   339 Ilôt 4. Parcelle   433Ilôt 4. Parcelle   433

Des traitements inapro-
priés
 L’ensemble	 du	 centre	
ville	doit	faire	face	à	l’emploi	de	
matériaux	 et	 d’équipements	
disgracieux,	 en	 rupture	 avec	
le contexte patrimonial. Cela 
concerne notamment  les 
menuiseries en PVC blanc, 
assortis	de	volets	roulants	avec	
coffres	d’enroulements	appar-
ents,	ainsi	que	des	devantures	
commerciales installées sans 
intégration	 dans	 le	 contexte	
urbain.



La revitalisation des centres 
anciens	 ne	 constitue	 pas	 un	
phénomène	 spontané.	 Il	 s’agit	
d’une	politique	urbaine	en	faveur	
d’un	 urbanisme	 de	 transforma-
tion et de la prise de conscience 
des potentialités du patrimoine 
comme	catalyseurs	de	mutations	
sociales	et	économiques.
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REPÉRAGE DES BÂTIMENTS  REPRÉSENTANT UN INTÉRÊT ARCHITECTURAL, Y COMPRIS LES MONUMENTSREPÉRAGE DES BÂTIMENTS  REPRÉSENTANT UN INTÉRÊT ARCHITECTURAL, Y COMPRIS LES MONUMENTS

Halles du marché couvert . L’espace  de stationnement autour de la halle  entrave son rayonement sur l’EsplanadeHalles du marché couvert . L’espace  de stationnement autour de la halle  entrave son rayonement sur l’Esplanade

Une richesse architec-
turale sous exploitée
 En dehors des monu-
ments	historiques	déjà	cités,	un	
certain	 nombre	 d’immeubles	
présentent	 un	 interêt	 archi-
tectural	 qu’il	 conviendrait	
de	 valoriser.	 Ils	 évoquent	 le	
témoignage	d’époques	divers-
es	allant	du	15ème	au	19ème	
siècle	 édifiés	 sur	 un	 fond	 de	
bâti	plus	ancien.	

Cependant	l’état	actuel	de	ces	
bâtiments	 demeure	 relative-
ment médiocre. 
Le traitement des façades et 
notamment les menuiseries 
extérieures présentent sou-
vent des matériaux et des 
teintes non appropriées. 
Les	 installations	 techniques	
comme	les	boîtiers	de	climati-
seurs,	constituent	une	entrave	
problématique	au	dynamisme	

d’une	opération	de	rénovation	
urbaine.
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Ilôt 19. Parcelle  1198. Teinte des menuiseriesIlôt 19. Parcelle  1198. Teinte des menuiseries Ilôt 25. Parcelles 1071 & 1075. Ilôt 25. Parcelles 1071 & 1075. 
Menuiseries non appropriéesMenuiseries non appropriées

Ilôt 27. Parcelle  1118. Ilôt 27. Parcelle  1118. 
Menuiseries en PVC  blancMenuiseries en PVC  blanc

Ilôt 32. Parcelle  965. Partiellement abandonnéeIlôt 32. Parcelle  965. Partiellement abandonnée

Ilôt 23. Parcelle  1222 & 410. Menuiseries , volets roulants  dommageablesIlôt 23. Parcelle  1222 & 410. Menuiseries , volets roulants  dommageables

Ilôt 15. Parcelle  1220. Volets roulants non  appropriésIlôt 15. Parcelle  1220. Volets roulants non  appropriés

Ilôt 21. Parcelles 258 & 259. Ilôt 21. Parcelles 258 & 259. 
Etat médiocreEtat médiocre

Ilôt 23. Parcelles 410. Ilôt 23. Parcelles 410. 
Etat médiocreEtat médiocre
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ENSEMBLE DE BÂTIMENTS FORMANT DES RANGS DE MÊME HAUTEURENSEMBLE DE BÂTIMENTS FORMANT DES RANGS DE MÊME HAUTEUR

Unité de gabarits
 Le	 bâti	 du	 centre	 ville	
présente une certaine uni-
formité	 de	 gabarits,	 en	 hau-
teurs	 comme	 en	 largeurs	 de	
façades.	 Il	 s’agit	 d’immeubles	
ne	dépassant	pas	deux	étages,	
probablement	 édifiés	 à	 partir	
de	la	fin	du	17eme	siècle.

Cette	 disposition	 indique	 que	
la	construction	ou	le	remanie-
ment	 du	 centre	 ville	 s’est	
effectué	 en	 continu,	 pendant	
la	même	période.
Ces	 alignements	 ou	 rangs	
d’immeubles	 de	 même	 hau-
teur	 constitue	 une	 caractéris-
tique	forte	du	centre-ville	qu’il	
convient de respecter et de 

mettre	en	valeur.
Cependant, certains éléments 
se	 détachent,	 de	 l’ensemble.	
Il	 s’agit	 soit	 de	 constructions	
plus	anciennes,	soit	de	bâtiss-
es	du	18	et	19eme	siècles,	édi-
fiées	sur	un	parcellaire	modifié	
pour obtenir une emprise et 
une hauteur plus importante.  

Ces	immeubles	en	émergence	
pourront	être	traités	et	mis	en	
valeur	de	manière	particulière.

Exemple	de	rangs	d’immeubles	
dans le centre-ville
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Fond de bâti ancien. Ilôt 32. Rue du Portalet Immeuble 18ème siècle. Ilôt 20
Rue de la République

Ci-contre et ci-dessus : Ilôt 26 et 30, rue du Président et rue de Guise le Balafré

Exemples		de	bâtiments		qui	se	détachent	du		contexte	urbain	marqué	par	des	rangs	d’immeubles.	Il	s’agit	de	
constructions	anciennes	ou	des	bâtiments	nobles	du	18ème	siècle,	plus	hauts	et	implantés	sur	des	parcelles	plus	
importantes.

Immeuble 19ème siècle. Ilôt 34
Angle de la  Rue Michelet et D976
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Implantations
commerciales2.4

Massif des gorges du Gardon

LES SECTEURS D’IMPLANTATION COMMERCIALELES SECTEURS D’IMPLANTATION COMMERCIALE

Devantures hétéroclites
 Les	commerces	sont	essentiellements	concentrés	sur	l’esplanade	Nord	du	centre	ville	(place	
de	la	Pousterie).	Elle	compte	aussi	la	majorité	du	stationnement	et	l’activité	des	jours	de	marchés.
Le	centre	ville	est	également	équipé	d’une	poste,	de	banques	et	des	écoles	maternelles	et	primaires.
Aucun	soin	particulier	n’est	apporté	à	l’harmonisation	des	façades	commerciales,	ni	pour	les	devan-
tures,	ni	pour	les	enseignes.
Pourtant,	le	commerce	de	proximité	joue	un	rôle	essentiel	pour	le	centre	ville	d’une	commune,	dans	
l’image	de	marque	qu’elle	peut	véhiculer.	

La	qualité	du	«paysage	urbain»	est	aussi	un	facteur	d’accélérateur	de	la	dynamique	commerciale.
Une attention soutenue pour la revalorisation de certaines devantures permettrait au fil des ans de 
retrouver	au	niveau	local	le	plaisir	de	«	faire	les	boutiques	»,	qui	s’est	peu	à	peu	déplacé	au	profit	
des centres commerciaux. 

La	vétusté	actuelle	ou	 l’inadaptation	de	certaines	cellules	 commerciales	au	 regard	des	nouvelles	
attentes	en	terme	d’offre	locale	et	de	qualité,	fait	estimer	qu’une	part	importante	d’un	potentiel	est	
en	jeu	et	que	d’autre	part	un	projet	d’ensemble	serait	à	même	de	valoriser	un	linéaire	commercial.
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Enseigne	drapeau	trop	haute		et	climatiseur	mal		implanté

Pas	d’harmonie	recherchée	entre	les	devantures	et	implantations	sous	balcons	dommageables	

pas	d’harmonisation	de	la	devanture	
avec le contexte environnant

Enseigne	drapeau	trop	haute,	vetustéAbsence	de	composition	et	d’harmonisation	entre	les	différentes	devantures

Enseignes	drapeau	trop	hautes
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EXEMPLES DE PROLIFERATION D’ELEMENTS TECHNIQUESOmiprésence des réseaux 
et éléments techniques
 Les réseaux du centre 
ville	 sont	 très	 présents,	 ainsi	
que	 les	 coffres	 de	 climatisa-
tion. 
La dissimulation des réseaux 
contribue  à réduire sensible-
ment la pollution visuelle.
Généralement la dissimulation 
se	fait	par	l’enfouissement.
Les travaux sur les réseaux 
permettent :
- De	gagner	en	sécurité, car le 
réseau aérien par son obso-
lescence, en particulier en fil 
nu,	 peut	 s’avérer	 dangereux	
(risques	 de	 chute,	 courts-cir-
cuits,	incidents,	etc.);
- De	gagner	en	qualité, car les 
travaux	 permettent	 d’optimi-
ser la distribution, par la mise 
en	 place	 d’un	 réseau	 neuf	 et	
souterrain	 (à	 l’abri	des	 intem-
péries);
- D’améliorer	 l’espace	 public, 
car avec la disparition des 
réseaux aériens, le cadre 
urbain sera embelli et apaisé. 

Mais la dissimulation des 
réseaux nécéssite aussi de 
faire passer un certain nombre 
de	 flux,	 à	 l’intérieur	 des	 bâti-
ments. Bien souvent, la situa-
tion	 financière	 des	 proprié-
taires ou des petites copro-
priétés est un obstacle  à la 
mise en oeuvre des  travaux 
d’adaptations	dans	 les	parties	
communes	(cage	d’escalier).
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L’importance du sol
Les	 espaces	 publics	 font	 l’objet	
d’une	réflexion	à	propos	des	nou-
veaux	usages	qui	 se	développent	
face à la crise environnementale. 
Ils constituent un support déter-
minant pour développer un sen-
timent	 d’appartenance,	 donnant	
envie	 de	 s’approprier	 un	 espace	
urbain.
La valorisation des sols est ici une 
composante	 fondamentale	 d’un	
projet	 de	 rénovation	 urbaine.	
Elle	 englobe	 la	 problématique	
du stationnement et du mobilier 
urbain,	qui	sont	souvent	disposés	
en	dépit	des	objectifs	de	mise	en	
valeur des éléments urbains et 
architecturaux.
Sans opérer de véritables refon-
dements	de	la	qualité	des	espaces	
publics,	il	s’agit	plutôt	de	replacer	
les piétons au cœur de la cité et 
de retrouver une harmonie  avec 
les	contextes	urbain	et	paysager.
Dans	cette	optique,	les	matériaux	
utilisés	 doivent	 être	 plus	 révéla-
teurs	de	l’environnement	local.
Il	 s’agit	d’une	vision	plus	authen-
tique,	qui	peut	agir	en	faveur	des	
défis environnementaux.

Esplanade (Place de la pousterie), depuis le Boulevard National. 
Stationnement et panneaux publicitaires

Esplanade (Place de la pousterie), depuis lla Rue du Rhône
Stationnement tés présent

Place	de	l’Hôtel	de	ville,	depuis	la	mairie
Stationnement	très	présent

Des places et des espaces 
publics consacrés au sta-
tionnement
 Sur	 l’Esplanade	 et	 sur	
les places du centre-ville, les 
espaces vides sont surtout 
dédiés au stationnement.
Certains éléments subsistent 
pourtant	 d’une	 époque	 anté-
rieure et constituent certai-
nement	 les	 éléments	 «d’ac-
croche»	 pour	 des	 projets	 de	
rénovation	de	l’espace	public.
En effet, des arbres (platanes) 
sont encore présents sur site 
et contribuent à permettre la 
lecture	 d’un	 environnement	
structuré.
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ArènesArènesTour carréeTour carréePlace de la  Pousterie Place de la  Pousterie 
(Esplanade)(Esplanade)

BelvedèreBelvedère

Colline Saint JeanColline Saint Jean Jardin botaniqueJardin botanique

Tour carréeTour carréeChâteau de l’HersChâteau de l’Hers
Comtat VenaissinComtat Venaissin

Vue sur Roquemaure et le grand paysage, depuis le belvédère de la colline Saint JeanVue sur Roquemaure et le grand paysage, depuis le belvédère de la colline Saint Jean

Existance d’un parcour naturel à valoriserExistance d’un parcour naturel à valoriser

Vue sur le jardin botanique Simon Louis Pierre de Cubières, depuis le pont vers l’île de Miemart Vue sur le jardin botanique Simon Louis Pierre de Cubières, depuis le pont vers l’île de Miemart 

Site naturel à valoriser
 La particularité de 
Roquemaure	 est	 son	 empla-
cement	géographique	entre	le	
Rhône	 et	 la	 Montagne	 saint	
Géniès.	 Cette	 situation	 est	
soulignée	 par	 l’existance	 d’un	
corridor	naturel	qui	s’étend	de	
la	 colline	 Saint	 Jean	 jusqu’au	
arènes,	 au	 bout	 du	 canal	 de	
Miemart.



                                                                                                                                                       p.37

2.6 Espaces naturels

La tour carrée et la digue, depuis le jardin botanique Simon Louis Pierre de Cubières La tour carrée et la digue, depuis le jardin botanique Simon Louis Pierre de Cubières 

Accès au jardin botanique par la digue, sur la place de la Pousterie (Esplanade)Accès au jardin botanique par la digue, sur la place de la Pousterie (Esplanade)

Les arènesLes arènes

Depuis la mise en place en 2000 
d’une	 Convention	 européenne	 du	
paysage,	 les	 problématiques	 liées	
à	l’intégration	des	espaces	naturels	
dans	la	fabrique	urbaine,	s’avèrent	
être	 une	 nouvelle	 dynamique	 au	
sein des territoires.
Le	 lien	 sensible	 entre	 l’environne-
ment	 et	 les	 usages	 est	 indispen-
sable	 à	 l’ancrage	 identitaire	 d’un	
projet	 urbain,	 en	 réaction	 contre	
les	 espaces	 homogènes	 et	 uni-
formes.

Esplanade (Place de la pousterie), depuis lla Rue du Rhône

Ce	parcours	d’environ	un	kilo-
mètre,	offre	au	promeneur	des	
perceptions	 de	 milieux	 	 très	
variés,	 allant	 du	 grand	 pay-
sage	 aux	 arènes,	 en	 longeant	
le canal. Il est ponctué de 
sites	d’observation,	d’un	jardin	
botanique	(Simon	Louis	Pierre	
de	 Cubières),	 de	 monuments	
historiques	 et	 d’équipements	
communaux.
Dans	 cette	 configuration	 le	
secteur	 du	 jardin	 botanique	
occupe une place prépondé-
rente,	 par	 son	 accès	 depuis	
l’esplanade	 qui	 lui	 confère	 un	
statut	de	jardin	public	urbain.
Il	 est	 aussi	 le	 lien	 qui	 assure	
la transition entre toutes les 
dimensions	 qu’offre	 le	 corri-
dor naturel.
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L’architecte	 de	 bâtiments	 de	
France est  un acteur incontour-
nable	pour	 l’obtention	des	autori-
sations	 de	 travaux.	 C’est	 la	 raison	
pour	 laquelle	 il	 est	 	 important	 de	
le solliciter dés le début de la 
réflexion	sur	un	projet.
En	effet,	 avant	d’attendre	 l’accord	
ou	le	refus	d’une		demande	d’auto-
risation,	 il	 est	 conseillé	 d’établir	
un premier contact à travers une 
demande de «consultation pro-
jet»,	afin	d’intégrer	les	obligations	
de conservations en amont des 
démarches administratives.
L’architecte	 des	 bâtiments	 de	
France	 est	 chargé	 du	 fonction-
nement	 du	 service	 	 de	 l’Unité	
Départementale	 de	 l’Architecture	
et du Patrimoine (UDAP).

Adresse	de	l’UDAP	:
2 rue pradier 30000 Nîmes
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Faire des travaux en centre ville
 L’ensemble	du	centre	ville	est	couvert	par	un	périmètre 
de protection des abords de monuments historiques. Tous les 
travaux de ravalement, de remplacement des menuiseries, de 
modifications	des	façades	ou	des	toitures	seront	soumis	à	l’avis 
conforme	 de	 l’architecte	 des	 bâtiments	 de	 France,	 à	 l’Unité	
Départementale	de	l’Architecture	et	du	Patrimoine	(UDAP).
En	 règle	 générale,	 les	 travaux	de	 ravalement	et	 l’ensemble	des	
opérations	 de	 restaurations	 sont	 encadrées	 par	 une	Demande 
Préalable (DP), alors	que	les	travaux	qui	prévoient	des	modifica-
tions	de	façades,	de	toitures	et	des	changements	d’affectations	
de	surfaces,	feront	l’objet	d’un	permis de construire (PC).
Par ailleurs, toute demande de travaux sur un bâtiment inscrit à 
l’inventaire	des	monuments	historiques	fera	 l’objet	d’un	permis 
de construire (PC).
Toute demande de travaux sur un bâtiment classé	à	l’inventaire	
des	monuments	historiques	 fera	 l’objet	d’une autorisation spé-
ciale. Les principales recommandations consisteront à respecter 
l’alignement	des	fâitages	et	des	pans	de	toitures	dont	les	dever-
sants	seront	obligatoirement	côté	rue.
Les	tuile	sont	traditionellement	de	type	ronde	dite	«tuile canal». 
Elle	 sont	 généralement	 posée avec	 un	 panachage	 de	 teintes	
paille,	brique	et	rosée	patinées	par	le	temps. 

ZONE DE PROTECTION AU TITRE DES ABORDS DE MONUMENTS HITORIQUESZONE DE PROTECTION AU TITRE DES ABORDS DE MONUMENTS HITORIQUES

La zone compile 5 cercles 

d’un	rayon	de	500	mètres	

autour	de	chaque	monument



Domaine de Clary, origine des 
«côtes du Rhône».
L’émergence	 d’un	 vignoble	 de	
qualité	 	 de	 1751	 à	 1784	 s’ac-
conpagne	 d’une	 véritable	 poli-
tique	 d’appellation	 contrôlée	
avant la lettre. On peut considé-
rer	 à	 juste	 titre	 que	 le	 vignoble	
du	 Château	 de	 Clary	 a	 été	 le	
lieu	 d’expérimentation	 privilégié	
qui	 a	 contribué	 à	 l’élaboration	
des décrets formant le socle des 
cahiers	 des	 charges	 des	 appella-
tions	d’origine	contrôlées	«AOC»	
qui	 régissent	 aujoud’hui	 les	
Vignobles	de	France.
Roquemaure	est	donc	le	berceau	
des vins de la Côte du Rhône. Le 
développement	 de	 l’activité	 viti-
cole à certainement contribué à 
l’essor	économique	de	la	cité		au		
18ème	siècle	et	a	contribué	à	lui	
donner	son	caractère	actuel.

En	 effet,	 la	 réputation	 du	
domaine	de	Clary	 situé	 sur	 la	
commune, ne cesse de croître 
à	cette	époque.	

Point de vue

Les constructions neuves
 La	 réalisation	 d’une	
construction	 neuve	 en	 util-
isant le vocabulaire tradi-
tionnel	 nécessite	 de	 connaî-
tre	 l’architecture	 locale	 et	
d’intégrer	 les	 caractéristiques	
du	bâti	existant.		Le	centre	ville	
de	Roquemaure	se	caractérise	
par son uniformité et sa den-
sité.	Les	loggias	et	les	terrasses	
en toitures sont rares.
Le parcellaire est étroit  et le 
bâti	 s’élève	 à	 deux	 étages	 en	
moyenne.
L’extension	 des	 volumes	
existants	y		est	à	priori	difficile.
Des	démolitions	partielles	peu-

vent	 cependant	 être	 envisa-
gées,	pour	la	création	de	puits	
de	lumière	ou	pour	remplacer	
des	 parties	 d’immeubles	 trop 
endommagées.	 Ces	 opéra-
tions	 sont	 toutefois	 soumises	
aux	conditions	du	respect	des	
règles	 de	 l’art	 et	 aux	 règle-
mentations	en	vigueur.
Les	 travaux	 s’attacheront	 à	
conserver	 cette	 uniformité	 et	
s’inscriront	 dans	 les	 rangs	 de	
hauteurs	 de	 façades	 qui	mar-
quent	la	composition	urbaine.

Une possible approche 
contemporaine
 Si	 le	 périmètre	 des	
abords de monuments his-
toriques	 constitue	 une	 con-
trainte	 pour	 l’intégration	
cohérente	 des	 projets	 et	 des	
travaux dans le contexte de 
protection,	 une	 architecture	
d’écriture	 contemporaine	 est	
toutefois possible.
Le	dialogue	qui	s’engage	alors	
avec	 le	 cadre	 traditionnel	 à	
pour	 objectif	 de garantir	 la	
bonne	 intégration	 du	 pro-
jet	 	 dans	 son	 environnement	
spécifique.

                                                                                                                                                       p.41

3.1 Un secteur
protégé

La covisibité
 Le	 	 périmètre	 de	 500	
mètres	 autour	 d’un	 monu-
ment	 historique	 définit	 une	
aire	de	protection	qui	est	une	
servitude	 d’utilité	 publique.	
Son	 objectif	 est	 de	 préserver	
la cohérence du contexte envi-
ronnant.
A	 l’intérieur	 de	 ce	 périmètre,	
la	notion	de	covisibilité	avec	le	
monument est mise en avant. 
ll	 s’agit	 de	 contrôler	 l’	 impact	
d’un	projet	 dans	 le	 cadre	his-
torique.
La	 covisibilité	 est	 définie	 par	
deux principes :
1/.	La	visibilité	du	projet	depuis	
le	monument;
2/.	 Le	 champ	 de	 vision	 qui	
intègre	le	monument	et	le	pro-
jet,	 en	 tout	 point	 compris	 à	
l’intérieur	du	périmètre.

Datation
 La	datation	des	immeu-
bles	 en	 centre	 ville	 n’est	 pas	
aisée. Il est cependant pos-
sible	de	 supposer	que	 le	 fond	
de	 bâti	 est	 ancien,	 car	 il	 est	
implanté précisément sur de 
vieux tracés.
L’aspect	actuel	du	bâti	est	forte-
ment	marqué	par	une	écriture	
des	17	et	18èmes	siècles.
Cette	 époque	 correspond	 à		
l’essor	des vins	de	la	région.	

Principe de covisibilité

Exemple	d’une	architecture	contemporaine	
dans un contexte traditionnel



liques	et	les	panneaux	solaires	
doivent	être	limités.	 Ils	seront	
interdits sur les pans de toi-
tures	 visibles	 depuis	 l’espace	
public. 
En milieu urbain, les proprié-
taires privés doivent le plus 
souvent	 installer	 des	 gout-
tières	 pour	 canaliser	 les	 eaux	
pluviales.	Si	l’eau	est	récupérée	
dans un élément fixé au-des-
sus du vide, on parle de «gout-
tière	 pendante» ou «à	 l’an-
glaise»,	 si	 l’eau	 est	 récupérée	
dans un élément posé sur le 
mur de façade ou sur une cor-
niche on parle de «chéneau» 
ou	 de	 gouttière	 à	 «cimaise». 
Depuis	 leur	 extrémité,	 l’eau	
est	 ensuite	 conduite	 jusqu’en	
bas de la façade par une des-
cente	 d’eau	 pluviale	 en	 zinc.	
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Un aspect traditionnel
 Afin de préserver 
l’uniformité	 et	 la	 cohérence	
de	l’ensemble	urbain,	les	tuiles	
mécaniques	 ne	 pourront	 pas	
être	 utilisées.	 Elles	 seront	 de	
type	 rondes	 (tuiles canal) en 
privilégiant	des	unités	de	récu-
pération.
Pour assurer une meilleure 
étanchéité de la couverture 
et sur des toitures à pentes 
faibles,	 elles	 pourront	 être	
posée	sur	une	plaque	de	sous-
tuile teintée.
Les éléments apparents tels 
que	 les	 	 plaques	 ondulées	 de	
fibro-ciment,	la	tôle	et	le	«bac-
acier» sont à proscrire,  même	
teintés.
Les toitures seront en débord, 
par	 rapport	 à	 l’aplomb	 des	
façades. La plupart du temps, 
ces débords seront traités en 
génoises	 à	 un	 deux	 ou	 trois	
rangs.	Mais	il	existe	également	
quelques	exemples	de	débords	
sur  abouts de chevrons ou en 
corniches.
Les	gouttières,	chenaux	et	des-
centes	 d’eau	 pluviale	 seront	
en zinc, le PVC blanc, teinté 
gris	ou	sable	n’est	pas	souhai-
table.
Les souches et conduits, tra-
ditionnellement de formes 
larges	 et	 compactes,	 sont	
positionnés à proximité du faî-
tage.	 La	 jonction	 souche/toi-
ture est réalisé en zinc ou en 
plomb mais aussi au mortier 
de chaux. 
Afin	 d’éviter	 la	 prolifération	
d’éléments	 disparates	 en	 toi-
ture,	les	fenêtres	de	toit	(type	
vélux), les antennes parabo-

Débord sur abouts de chevronsDébord sur abouts de chevrons

GénoiseGénoise

CornicheCorniche

Descente d’eau Descente d’eau 
pluviale en zincpluviale en zinc

Partie en fonte Partie en fonte 
(plus résistante)(plus résistante)

SoubassementSoubassement

Dauphin en fonteDauphin en fonte

Hauteur d’environ Hauteur d’environ 
2 mètres2 mètres

Panachage de teintes, avec l’utilisation de tuiles neuves et de récupération Panachage de teintes, avec l’utilisation de tuiles neuves et de récupération 



La Génoise
Avant son introduction en 
Provence,	 l’origine	 italienne	 de	
la	génoise	est	avérée	:	 le	terme	
vient	des	formules	«à	la	genou-
vese», francisation du provençal 
«genouveso»,	ou	«à	la	génoise»,	
ce	qui	revient	à	dire	«à	la	façon	
de	Gênes».	
On	 retrouve	 les	 premières	
descriptions	 de	 génoises	 en	
Provence vers 1640. 
Elle apparaît non pas en milieu 
urbain,	mais	 dans	 la	 campagne	
et	les	bourgs	de	la	région.
C’est	 seulement	 vers	 la	 fin	 du	
17ème	et	au	18ème	siècles	que	
la	 génoise	 vient	 supplanter	 le	
traditionnel avant-toit à che-
vrons	 débordants,	 jusque	 là	 le	
plus	répandu	dans	l’architecture	
urbaine.	 	Les	génoises	sont	très	
répendues dans le centre ville 
de	Roquemaure	ou	elles	consti-
tuent	 la	 majorité	 	 des	 débords	
de toitures.
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Débord sur abouts de chevronsDébord sur abouts de chevrons

GénoiseGénoise

CornicheCorniche

Dauphin en fonteDauphin en fonte

Descentes d’eau pluviale
 Le cuivre et le zinc sont 
les seuls matériaux accept-
ables	 pour	 réaliser	 les	 gout-
tières	 et	 les	 descentes	 plu-
viales dans les centres urbains 
traditionnels.	Les	parties	bass-
es	des	descentes	peuvent	être	
réalisées en fonte ou en acier, 
peints dans un ton cohérent 
avec la teinte des façades.
La	hauteur	des	parties	basses	
doit	s’harmoniser	avec	la	hau-
teur	 des	 lignes	 d’architecture	
de la façade.
L’emplacement	 des	 descen-
tes	 pluviales	 doit	 être	 choisi	
de	 façon	 à	 être	 le	 plus	 dis-
cret possible, soit au droit des 

mitoyens,	soit	dans	 les	angles	
rentrants.
Afin	de	 limiter	 le	nombre	des	
descentes,	des	regroupements	
en propriétés voisines devront 
être	 recherchés,	 chaque	 fois	
que	 cela	 sera	 possible,	 sans	
cependant	 que	 cela	 conduise	
à	 utiliser	 des	 descentes	 de	
diamètre supérieur à 120 mil-
limètres.
Les coudes dans le plan des 
façades et les descentes 
obliques,	 ne	 sont	 pas	 sou-
haitables. 
Les descentes pluviales doi-

Positionnement des descentes d’eau pluviale Positionnement des descentes d’eau pluviale 
en façade, au droit des mitoyensen façade, au droit des mitoyens

Exemples de descentes d’eau plu-
viale à éviter :

- Regroupements en propriétés 
voisines;

- Coudes et dérivations pour évi-
ter un obstacle ou pour rejoindre 
le réseau d’assainissement.

A  EVITER

vent	être	utilisées	uniquement	
pour	 ce	 seul	 usage.	 Aucun	
raccordement,	 même	 isolé,	
d’évacuation	 d’eaux usées 
ou	 d’eaux	 vannes,	 ne	 peut	
être	 évacué	 au	 moyen	 d’une	
descente pluviale.



Avant	tous	travaux,	il	est	important	d’évaluer	l’état	des	décors	de	la	façade	
en	établissant	un	diagnostic.	Il	faut	identifier	les	décors	existants	(ou	par-
tiellement	disparus),	avant	de	les	conserver	ou	les	restaurer.	A	 l’occasion	
d’un	ravalement	de	façade,	il	convient	au	préalable	de	procéder	à	un	exa-
men	attentif	pour	rechercher	des	indices	d’anciens	décors	en	sous-couche	:	
pigments,	faux	marbres,	faux	bois,	cadrans	solaires,etc...En	effet,	l’absence	
de	décors	conservés	sur	un	batiment	ne	prouve	pas	qu’il	n’y	en	ait	jamais	
eus .
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Mettre à jour une lecture 
historique.
 Le centre ville est 
caractérisé par une unité de 
parcellaires et de façades. En 
effet,	 de	 nombreux	 aligne-
ments en hauteurs sont pré-
sents	sur	l’ensemble	urbain.
Même	 si	 le	 bâti	 à	 été	 proba-
blement profondément refon-
dé	 au	 18eme	 siècle	 jusqu’au	
19ème	siècle,	certaines	traces	
ultérieurses restent appa-
rentes.

La plupart des façades dites 
«courantes» sont destinées à 
être	 enduites,	 d’autres	 bâti-
ments plus anciens ou plus 
travaillés ont été conçus pour 
la pierre apparente. Ceux-ci 
se	 dégagent	 de	 l’ensemble	 et	
demanderaient un soin par-
ticulier	 en	matière	 de	 restau-
ration.

Facades en pierres
 Les matériaux tradi-
tionnels	destinés	à	être	appa-
rents	 doivent	 être	 dégagés	 et	
restaurés.
Le	 nettoyage	 des	 façades	 et	
de tous les éléments en pierre 
de taille, corniches, ban-
deaux, encadrements, chaînes 
d’angle,	 soubassements...,	
doit	 être	 exécuté	 par	 ruissel-
lement	d’eau	froide	sans	adju-
vant, par brumisation ou par 
cataplasme, et si besoin, il sera 
complété	 par	 un	 léger	 bros-
sage	à	la	brosse	douce.
La reminéralisation de la pierre 
peut	être	nécessaire	après	un	
nettoyage	des	façades	surtout	
si	 celle-ci	 présente	des	 signes	

de	fragilité	ou	de	dégradation.	
Les	produits	employés	devront	
figurer	 sur	 une	 liste	 de	 pro-
duits	testés	et	agréés.

Les procédés suivants sont 
inapropriés :
-Tout	 matériau	 qui	 empêche	
la	restitution	de	l’aspect	d’ori-
gine;
-L’emploi	 du	 ciment	 pour	 les	
joints,	des	raccords,	en	enduit	
ou	en	ragréage,	ou	en	parties	
cachées;
-Les	joints	en	ciment,	les	joints	
en	creux,	les	joints	en	saillie	ou	
les	joints	tirés	au	fer;
-Tout matériau ou peinture 
d’imitation;
-L’appareillage	 en	 petits	 élé-
ments réalisé avec des petits 
moellons en pierre de dimen-
sion	 et	 de	 forme	 irrégulières,	

sans	qu’on	puisse	y	distinguer	
des	assises	bien	différenciées;
-	 Les	 joints	 peints,	 les	 joints	
au mortier de chaux doivent 
conserver leur aspect naturel 
et traditionnel dans la colora-
tion	des	parements;
-	L’application	d’enduit	sur	des	
parements pierre destinés à 
être	apparents;
-	 Le	 sablage	 hydropneuma-
tique,	 la	 ponceuse	 et	 autres	
procédés	 mécaniques,	 ainsi	
que	tout	procédé	ou	interven-
tion tendant à une abrasion 
support.

Facades enduites
 Les enduits seront 
réalisés	 de	manière	 tradition-
nelle, au mortier de chaux. 
La	tonalité	et	la	texture	de	l’en-
duit devront se rapprocher de 

Façade en Pierre Façade en enduite, avec mise à jour du 
pilier d’un arche plus ancien 
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Exemple de badigeon en encadrement de Exemple de badigeon en encadrement de 
fenêtrefenêtre

l’aspect	 des	 enduits	 anciens.	
Des	 sondages	 en	 recherche,	
de nature et de texture des 
enduits anciens existants ou 
de	 plaques	 isolées,	 peuvent	
être	 imposés	afin	de	 restituer	
le parement le plus proche du 
parement	d’origine.	Des	essais	
et	des	échantillons	de	grandes	
dimensions (1 m² minimum) 
sont indispensables avant exé-
cution afin de déterminer les 
caractéristiques	 des	 enduits	
définitifs.
L’utilisation	 d’arête	 d’angle	
en	 PVC,	 galvanisée	 ou	 autre	
est interdite pour les enca-
drements	 des	 fenêtres,	 des	
portes,	des	chaines	d’angle	et	
bandeaux	ou	en	règle	générale	
tout	angle	saillant.

Nota: échantillons de cou-
leurs page 45.

Badigeons et couleurs
 Les	 badigeons	 se	
situent essentiellement en 
encadrement	 de	 fenêtres	 en	
chaines	 d’angles	 et	 en	 sou-
lignement	 de	 corniches.	 Ils	
doivent	être	 réalisés	de	 façon	
traditionnelle,	à	partir	d’un	lait	
de	 chaux	 grasse	 additionné	
selon les cas de teinte natu-
relle	et	d’un	fixatif.
La	 coloration	 des	 badigeons	
doit	être	obtenue	uniquement	
par addition de colorants 
naturels.
Les	badigeons	anciens	devront	
être	 recherchés	 afin	 de	 servir	
de	modèle	pour	les	travaux	de	
restauration.
Les façades à traiter seront 
définies au cas par cas, une 

ATTENTION LES ELEMENTS SUIVANTS NE SONT PAS RETENUS POUR LA 
RESTAURATION DES FACADES :

Les enduits à base de liants hydroliques (ciment, chaux hydrolique arti-
ficielle , chaux maritime, enduits plastiques, peinture plastiques...) qui 
bloquen la respiration des murs qui sont soumis à des variations hydro-
métriques.
Les finitions  «ribbée» :
Parement sur lequel on passe une taloche souple, selon des lignes pa-
rallèles ou avec des mouvements circulaires, en cherchant à faire rouler 
les gros grains contenus dans l’enduit pour donner un aspect strié.
Les finitions «tyrolienne» :
Enduit projeté sur un mur extérieur 
afin de le recouvrir.
Les finitions «écrasées»
Qui offrent une finition avec des disparités 
dans la texture.
Les finitions «grésées»:
Grattage des enduits pour un aspect balayé.
Les placages de matériaux de type fausses pierres, pierres péliculaires 
en appareillage  «opus incertum», faïences, ainsi que tout décor an-
chronique contribuant à dégrader la lecture de façade.

REALISER UN ENDUITREALISER UN ENDUITPierres de tout-venant Pierres de tout-venant 
destinées à être recou-destinées à être recou-
vertes par l’enduitvertes par l’enduit

Pierres de taillePierres de taille

Pierres de taille en parties saillantes conçues  Pierres de taille en parties saillantes conçues  
pour émerger des parties enduitespour émerger des parties enduites

Enduit à la chaux sur les pierres tout-ve-Enduit à la chaux sur les pierres tout-ve-
nant et arrasé au niveau des saillies de nant et arrasé au niveau des saillies de 
pierres de taillepierres de taille

Panneau de fausses pierres

étude préalable de coloration 
doit	 être	 proposée	 dans	 le	
cadre de la déclaration préa-
lable (DP).

Nota: échantillons de cou-
leurs page 45.
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Exemple de vestiges de baies anciennes sur une façade remaniéeExemple de vestiges de baies anciennes sur une façade remaniée

Soubassements 
 Le raccord de la façade 
avec le sol est souvent amorti 
par un soubassement saillant 
par rapport au nu du reste de 
la façade. Cette saillie est sou-
vent en pierre et peut varier 
de 2 à 4 cm.  Le soubassement 
peut	aussi	être	réalisé	en	suré-
paisseur	 de	 l’enduit,	 sa	 teinte	
est	alors	légèrement	plus	sou-
tenue	que	celle	des	murs	pour	
éviter les salissures.
Les soubassements ne doivent 
pas	 régner	 d’une	 façon	 uni-
forme	 tout	 le	 long	 de	 la	 rue,	
mais	 ils	 doivent	 être	 décalés	
en
fonction	 de	 l’architecture	 des	
façades et de la trame du par-
cellaire.

Exemple de soubassementExemple de soubassement

Ouvertures et percements
 En	cas	d’altération	ou	de	remaniement	important,	le	réta-
blissement	des	percements	anciens	doit	être	recherché	(portails,	
arcades, devantures, étals, portes, baies, etc....).
Certaines	 façades	 comportent	 des	 traces	 ou	 des	 vestiges	 de	
baies anciennes dont le rétablissement est rendu impossible 
par	 les	 transformations	 successives	 de	 l’immeuble.	 Ces	 traces	
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Angle D976 / Rue Michelet : les enduits Angle D976 / Rue Michelet : les enduits 
de façades des immeubles  situés sur les de façades des immeubles  situés sur les 
anciennes enceintes peuvent être plus anciennes enceintes peuvent être plus 
foncés.foncés.

qu’elles	soient	sur	des	façades	
en pierre ou sur des façades
enduites	 doivent	 être	 conser-
vées et restaurées.
Pour les nouveaux percements 
les	ouvertures	doivent	être	de	
proportions traditionnelles, 
régionales,	 franchement	 rec-
tangulaires	dans	 le	 sens	de	 la	
hauteur.  
La proportion souhaitées est  
de 2 (pour la largeur) x3 (pour 
la hauteur).
Les proportions des ouver-
tures anciennes doivent servir 
de	 modèle	 pour	 la	 création	
d’ouvertures	nouvelles.
Les reconstitutions des élé-
ments de la baie (linteau, 
appui, encadrement, meneau 
ou	traverse,	etc...)	doivent	être	
exécutées en respectant les 
témoins	en	place	ou	en	 s’ins-
pirant	 de	 modèles	 si	 milaires	
existants à proximité. Les imi-
tations, les profils inventés ou 
l’implantation	 de	 moulura-
tions	ou	bandeaux,	d’encadre-
ments	 qui	 ne	 correspondent	
pas à des éléments attestés 
sur les façades et au droit des 
ouvertures	 d’origine,	 ne	 sont	
pas conseillés.
Il	 est	 recommandé	 d’entre-
prendre la réouverture ou 
la	 restauration	 d’anciennes	
ouvertures	plutôt	que	de	vou-
loir en créer de nouvelles.

Modénatures
 Tous les éléments 
manquants	 ou	 dégradés	 sur	
des moulurations en façades 
doivent	être	restaurés	ou	res-
titués	à	 l’identique	des	dispo-
sitions	d’origine	:	

-	Même	matériaux;
-	Même	taille;
-	Même	facture;
-	Même	mise	en		oeuvre.
Les éléments de modénature 
manquants	 doivent	 être	 réta-
blis	en	prenant	modèle	sur	les	
profils des éléments encore en 
place sur le bâtiment concer-
né	 lorsqu’il	 subsiste	 des	 ves-
tiges,	 ou	 sur	 des	 bâtiments	
comparables	 de	 même	 style	
et	de	même	époque,	 situés	 à	
proximité. En aucun cas ces 
éléments	ne	doivent	être	rap-
portés sur une architecture 
d’un	autre	style	ou	d’une	autre	
époque.	 Les	 éléments	 préfa-
briqués	 du	 commerce	 repro-
duisant des profils dits stan-
dards ne sont pas conseillés. 

Façades des anciennes 
enceintes
	 Les	 traces	 de	 l’em-
placement des anciennes 
murailles ne sont pas percep-
tibles	 à	 l’échelle	 du	 piéton.		
Elles ont été remplacées par 
des	 constructions	 identiques	
à	 celles	 que	 l’on	 trouve	 intra-
muros et extra-muros.
Afin	 d’indiquer	 la	 trace	 de	
ces enceintes, des enduits de 
couleurs différentes pourront 
être	utilisés	sur	les	immeubles	
concernés. Les teinte pour-
raient	 s’échelonner	 entre	 le	
ton	pierre	et	l’ocre.

Exemples de modénatures à restaurerExemples de modénatures à restaurer
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Les vérandas posées sur les 
balcons existants, les balcons 
accolés aux murs pignons, les 
loggias aux toitures hétéroclytes 
ne sont pas souhaités.
Ces éléments contribuent à 
brouiller l’unité du centre ville 
en introduisant des matériaux 
disparates et de mauvaise fac-
ture.

Les loggias doivent être intégrées en continuité de la façade, sans 
occasionner de traitement  particulier pour la couverture. 

A  EVITER

Balcons et loggias
 Bien	que	peu	répandus	
dans le centre ville, les balcons 
existants seront conservés 
lorsqu’ils	 ont	 été	 créés	 en	
même	temps	que	l’immeuble.	
La structure de ces éléments 
doit	 être	 surveillée	 et	 des	
consolidations	 pourront	 être	
prévues.
Toutes	 les	 constructions	 ajou-
tées et rapportées sur ou 
sous	 des	 balcons	 ou	 loggias	
à conserver seront à suppri-
mer.	De	même	l’utilisation	des	
balcons	 en	 support	 d’équipe-
ments	 techniques,	 fixes	 ou	
amovibles, est interdite.
Pour certains immeubles, des 
loggias	donnant	en	façade	sur	
cour	peuvent	être	construites,	
au cas par cas, en charpente et 
menuiseries bois ou métal. Ces 
constructions	 doivent	 s’inspi-
rer	 des	 modèles	 anciens	 du	
centre ville dans leur contexte 
d’origine	 ou	 en	 être	 des	 tra-
ductions contemporaines. 
Elles doivent présenter un 
caractère	 urbain	 franchement	
affirmé	 et	 s’intégrer	 à	 l’archi-
tecture	 de	 l’immeuble	 ou	 de	
l’ensemble	 des	 immeubles	
avoisinants.
Toute	 création	 de	 loggia	 ou	
de balcon, nouveaux donnant 
sur	 l’espace	 public	 n’est	 pas	
conseillé.

Terrasses
 Certains immeubles du 
centre ville comportent des 
terrasses.
La création de terrasses nou-
velles	 n’est	 pas	 souhaitable.	
Toutefois	 des	 ouvrages	 de	

petites	dimensions	pourront	au	cas	par	cas	être	autorisés	pour	
permettre des raccords de toitures ou de volumes difficiles, 
notamment en façades sur cours ou sur courettes.  
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Nuancier des couleurs d’enduits de façades et teintes des menuiseries
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Exemple de sortie d’air conditionné camouflé dans la modénatureExemple de sortie d’air conditionné camouflé dans la modénature

Exemple de sortie d’air conditionné Exemple de sortie d’air conditionné 
camoulfé dans la menuiseriecamoulfé dans la menuiserie

Réseaux et éléments 
techniques
 La commune pourra 
prévoir le déplacement de la 
distribution	 d’énergie,	 de	 gaz	
et de télécommunication en 
réseaux souterrains.
Ainsi, les réseaux aériens exis-
tants	pourront	être	supprimés	
à	l’occasion	des	travaux	de	res-
tauration. 
Le remplacement des boi-
tiers de climatisation et des 
antennes	 paraboliques	 pour-
ra	 ne	 pas	 être	 autorisé	 en	
façades. 

L’implantation	 des	 éléments	
techniques	 devra	 répondre	 à	
3 principes :
1/. Sur des emplacements 
peu	 visibles	 depuis	 l’espace	
public (implantation sur des 
bâtiments, tels des appentis, 
ou des pans de toiture peu 
visibles);	
2/. Intégrée	 aux	 toitures	 à	
pentes	 (respect	 de	 la	 géo-
métrie des toitures, de leur 
aspect, etc.) ou installation sur 
les	toitures	terrasses	;
3/.	Dans	des	locaux	techniques	
établis	dans	le	respect	de	l’or-
donnancement	 de	 l’édifice	 et	
de son architecture (empla-
cement « axé » par rapport 
aux percements des façades, 
regroupement	 des	 éléments,	
etc...).
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Exemple de locaux techniques intégrés dans un porche existantExemple de locaux techniques intégrés dans un porche existant

Exemple de sortie d’air conditionné dispo-Exemple de sortie d’air conditionné dispo-
sée en toiture, non visible depuis l’espace sée en toiture, non visible depuis l’espace 
publicpublic

Exemples de locaux techniques intégrés Exemples de locaux techniques intégrés 
dans la façadedans la façade

Exemple de sortie d’air conditionné camou-Exemple de sortie d’air conditionné camou-
flée dans la devanture d’une boutique.flée dans la devanture d’une boutique.

Exemple delocaux techniques intégrés dans Exemple delocaux techniques intégrés dans 
une fenêtre d’une boutique.une fenêtre d’une boutique.
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grilles	 en	 ferronnerie	 ou	 des	
portes à claire-voie, dessinées 
d’après	 des	 modèles	 anciens,	
ou	s’en	inspirant.	Elles	peuvent	
également	 faire	 l’objet	 de	
créations contemporaines à la
condition	d’assurer	une	bonne	
intégration.

Menuiseries extérieures
 Au	 cas	 où	 l’état	 des	
menuiseries existantes ne per-
mettrait pas leur maintien, les 
menuiseries neuves devront 
reprendre les modénatures 
et les dispositions des menui-
series traditionnelles. Elles 
seront en bois et en corres-
pondance	 avec	 l’architecture	
des façades.
Les menuiseries neuves 
doivent	être	peintes.	En	aucun	
cas, elles ne seront en bois 
apparent teinté ou brut. Les 
teintes seront recherchées en 
accord avec le contexte envi-
ronnant. Le blanc est à pros-
crire,	 ainsi	 que	 les	 matériaux	
en	plastique	(PVC).

Nota: échantillons de cou-
leurs page 45.

Portes et portails
 Les portes et portails 
anciens,	 d’intérêt	 reconnu,	
y	 compris	 les	 accessoires	 de	
quincaillerie	 et	 de	 serrurerie,	
pourront	 être	 conservés,	 res-
taurés et mis en valeur, ainsi 
que	 les	 vantaux	 anciens,	 les	
heurtoirs,	 les	 judas,	 les	 fer-
rages	et	impostes	en	ferronne-
rie.
Les	 portes	 d’entrée	 neuves	
doivent	 être	 réalisées	 d’après	
des	 modèles	 correspondant	
au		caractère	de	la	façade.
Afin de permettre des vues 
vers des cours ou des pas-
sages,	 des	 vestibules	 ou	 pour	
ménager	 des	 perspectives,	 il	
est
possible	 d’autoriser	 sous	
conditions la mise en place de Exemple de porte et de portail.Exemple de porte et de portail.

Les volets et les Les volets et les 
menuiseries de menuiseries de 
fenêtre auront  de fenêtre auront  de 
préférence la même préférence la même 
teinte.teinte.

Les portails pourront être ajourés en partie hauteLes portails pourront être ajourés en partie haute

Nota: échantillons de couleurs page 45.



Les volets roulants en PVC ou en aluminium 
blanc ne sont pas souhaitables, comme les 
volets bois à barres et écharpes.

Les portes d’entrées et de garages 
à lames horizontales en PVC ou 
en aluminium noir ou blanc ne 
sont pas souhaitables.
Les volets roulants et coffres 
d’enroulement ne garantissent 
une intégration harmonieuse.
Les volets à barres disposées en 
«z» sont déconseillés.
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Portes de garages
 Les	portes	de	garages	doivent	être	réalisées	sur	le	même	
type	que	les	autres	portes,	en	respectant	les	caractéristiques	de	
la trame et des modénatures des façades.
Elles	doivent	s’inspirer	des	modèles	de	portes	à	assemblages	de	
planches	verticales,	s’ouvrant	à	la	française,	pouvant	recevoir	des	
percements	à	jour	en	partie	haute,	quand	le	style	du	bâtiment	le	
permet. 
Les portes à enroulement, ou sectionnelles ne sont pas conseil-
lées.

Volets et fermetures
 Les	volets	anciens	doivent	être	conservés	et	restaurés.
Les	volets	extérieurs	doivent	être	peints	dans	 la	même	tonalité	
que	celle	des	menuiseries,	conformément	au	nuancier	autorisé.
Les	volets	neufs	doivent	être	réalisés	d’après	des	modèles	corres-
pondant	au	style	de	la	façade.
Les persiennes pliantes en tableaux, en bois ou en aluminium 
(teinte	des	menuiseries)	peuvent	être	acceptés,	dans	la	mesure		
ou	le	tableau	de	replis	est	constitué	d’un	lambrequin	ajouré,	en	
bois	ou	en	métal,	de	même	teinte	que	les	menuiseries.
Les	volets	à	barres	et	écharpes	(style	Z),	les	volets	métalliques,	les	
volets PVC, les volets	en	fer,	en	aluminium,	apparents	ou	laqués,	
brisés, roulants ou à enroulement, sont interdits.
 

Volets à lames  croiséesVolets à lames  croisées Volets à cadresVolets à cadres

Dans certains cas, la pose de lambrequins pourra être utilisée pour masquer le repli des stores Dans certains cas, la pose de lambrequins pourra être utilisée pour masquer le repli des stores 

A  EVITER



p. 54 

3.4 Clôtures et grilles

03   CENTRE VILLE / RECOMMANDATIONS

Les clôtures et murs de 
pierres
 Les murs de clôtures 
anciens	 doivent	 être	 conser-
vés et restaurés.
Les murs de clôtures bordant 
les	 voies,	 fermant	 les	 jardins,	
publics ou privés, les cours, 
les murs bordant des ruelles          
anciennes,	 doivent	 être	
conservés	 et	 restaurés	 s’ils	
présentent	 un	 intérêt	 archi-
tectural	et	s’ils	correspondent	
à des dispositions anciennes.
Les clôtures neuves, à créer, 
doivent	 être	 étudiées	 avec	
soins,	 en	 s’inspirant	 des	
modèles	 anciens	 de	 murs	
appareillés ou de moellons 
enduits, voire enduits à pierre-
vue, de murs bahuts surmon-
tés	 de	 grilles	 de	 ferronneries	
peintes, en respectant les pro-
portions et les modénatures.
Les murs de clôtures en pierres 
ne	doivent	pas	être	de	même	
teinte	que	les	façades.	Ils	sont	
soit en pierres apparentes, 
soit enduit ton pierre.
Avant toute restauration ou 
création	 de	 clôture,	 l’avis	 de	
l’architecte	 des	 bâtiments	 de	
France	est	obligatoire	;	tou	tra-
vaux concernant les clôtures 
sont soumis à autorisation.

Grilles et garde-corps
 Les	grilles	doivent	être	
posées sur un muret, dressé à 
hauteur du soubassement de 
l’immeuble	 ou	 des	 bâtiments	
environnants. 
Les	ouvrages	anciens	de	serru-
rerie	 doivent	 obligatoirement	
être	 conservés et restaurés 
pour	être	maintenus	en	place.	

Rue du Cardinal Rue du Cardinal 

Boulevard NationalBoulevard National

Traitement des grillesTraitement des grilles



Les grilles et portails en PVC, en 
ferronerie galbée ou d’un dessin 
complexe, ne sont pas conseillées.
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Les	 façades	 d’immeubles	 sur	
lesquels	 il	 ne	 subsiste	 plus	
de	 grilles	 ou	 de	 garde-corps	
anciens pourront recevoir 
de	 nouveaux	 dispositifs	 qui	
devront	 respecter	 l’architec-
ture des façades. Ils seront à 
barreaux verticaux et sobres.
Le	barreaudage	de	protection	
des	 fenêtres	 doit	 également	
être	 sobre,	 droit,	 scellé	 en	
tableaux,	et	peint	d’un	ton	plus	
soutenu.	 Ils	 pourra	 être	 réa-
lisé en fer carré massif, posé 
verticalement, positionné en 
diagonale,	en	vue	de	 face	 sur	
l’arête	 et	 avec	 des	 traverses	
à	 trous	 renflés.	 Les	 modèles	
doivent	être	en	harmonie	avec	
l’architecture	des	façades.
Ils	devront	être	conformes	aux	
règlements	de	voirie. Exemple de grille à barreaux en fer carré massif, positionnés en diagonale, avec traverse à trous Exemple de grille à barreaux en fer carré massif, positionnés en diagonale, avec traverse à trous 

renflésrenflés

Exemple de grilles et de portails à restaurer et pouvant servir de modèle à de nouveaux dispositifsExemple de grilles et de portails à restaurer et pouvant servir de modèle à de nouveaux dispositifs Exemple de garde-corps simplesExemple de garde-corps simples

A  EVITER



En applique En feuillure

La vitrine en feuillure est une 
devanture vitrée dans un châssis 
posé	en	feuillure	dans	l’épaisseur	
du	 mur,	 en	 retrait	 d’au	 moins	
15cm par rapport au nu extérieur 
de la façade. La devanture en 
feuillure	 sera	 privilégiée	 lorsque	
la façade présente des éléments 
de	 décoration	 qui	 doivent	 être	
préservés et rester visibles.

Deux types de devantures : en applique et en feuillure
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Les façades commerciales
 Les devantures com-
merciales	 et	 les	 enseignes	
exercent un rôle important 
dans	 la	 qualité	 d’ensemble	
d’un	 centre	 ville.	Afin	 de	pré-
server	 la	 cohérence	 de	 l’es-
pace public avec son cadre 
morphologique	 et	 historique,	
ces élément doivent donc 
être	conçus	avec	soin,	tant	au	
niveau	 des	 formes	 que	 des	
matériaux, des couleurs ou du 
graphisme.	
L’installation	 d’une	 devanture	
est une démarche de contexte, 
dans	 laquelle	 il	 convient	 d’in-
tégrer		le	style	architectural	de	
l’immeuble	 et	 de	 rechercher	
une harmonie avec les devan-
tures voisines. 
Le champ commercial de la 
ville	 est	 aujourd’hui	 en	 pro-
fonde	 mutation	 et	 risque	 de	
se spécialiser dans un nombre 
limité de services ou la taille 
de	 l’enseigne	devient	prépon-
dérente. 
Ainsi,	 la	 qualité	 des	 aména-
gements	 est	 déterminante	
pour	 l’attrait	 du	 magasin.	
Des	 vitrines	ou	des	enseignes	
médiocres peuvent en effet 

dévaloriser	 l’image	 du	 com-
merce.
Pour assurer une diversité et 
une	 cohérence	 générale,	 les	
devantures commerciales res-
pecteront le parcellaire. 
On préferera une interruption 
de	 la	 devanture	 lorsqu’une	
même	 boutique	 occupe	 le	
rez-de-chaussée de deux 
immeubles. La devanture 
pourra	 également	 inscrire	 la	

Compsition d’une de-Compsition d’une de-
vanture en applique vanture en applique 
insérée dans la trame insérée dans la trame 
de la façade de l’im-de la façade de l’im-
meuble.meuble.

Les devantures doivent s’inscrire dans la section cadastrale de l’immeuble, afin de permettre  une Les devantures doivent s’inscrire dans la section cadastrale de l’immeuble, afin de permettre  une 
variété d’enseignes.variété d’enseignes.

Soubassement

Baie

Store
Piédroit

Corniche

Trumeau
Enseigne
bandeau

Enseigne
drapeau

Linteau

Tableau

Jambage

Baie Soubassement

vitrine	dans	les	lignes	de		com-
position des façades.



Exemples de devantures à éviter, 
avec une enseigne commerciale 
en bandeau qui ne respecte pas 
le parcellaire et une autre qui 
déborde de l’aire du rez-de-chaus-
sée et envahit les étages supé-
rieurs.

La sallie	d’une	enseigne	en	ban-
deau	 appliquée	 directement	
contre le mur de façade  ne 
pourra dépasser 25cm.
La	saillie	d’une	enseigne	drapeau	
ne pourra exéder le 1/10eme de 
la	 largeur	 	 de	 la	 voie	 publique,	
sans dépasser 1,50m (support et 
potence compris).

Positionnement des enseignes
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Exemple de devanture en feuillureExemple de devanture en feuillure

De 0,80De 0,80
à 1 m.à 1 m.

>/= >/= 
à 3 m.à 3 m.

0,80 m.0,80 m.

Exemple d’une devanture en applique, traitée de manière traditionnelleExemple d’une devanture en applique, traitée de manière traditionnelle Exemple d’enseigne adaptée à la proximité Exemple d’enseigne adaptée à la proximité 
d’un monument historiqued’un monument historique

A  EVITER
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Rénovation de l’ensemble à l’angle de la Rue Rénovation de l’ensemble à l’angle de la Rue 
du Chapitre et de la Rue du Portalet.du Chapitre et de la Rue du Portalet.
Ilot 32Ilot 32

Certaines améliorations peuvent être simples, comme la suppression 
des volets roulants et des coffres d’enroulement au profit d’un système 
de stores dont le repli est masqué par un lambrequin en métal ou en 
bois peint.

Exemple de l’immeuble 19eme siècle, place de l’hôtel de ville. Ilot 15Exemple de l’immeuble 19eme siècle, place de l’hôtel de ville. Ilot 15

S’appuyer sur le bâti d’in-
térêt architectural
 Comme décrit préce-
demment,	 le	 bâti	 d’intérêt	
architectural est définit par le 
par	 l’époque	 de	 construction,	
par	sa	représentativité	de	l’en-
semble urbain du centre-ville, 
ou par sa position visuelle et 
stratégique.
Les	 opération	 d’embellisse-
ment de ces éléments peuvent 
participer	 à	 donner	 un	 signal	
fort de la volonté de mettre en 
place	une	politique	de	rénova-
tion urbaine.



Restructuration du musée Castel Vecchio 
à Veronne Italie.

Carlo Scarpa, architecte italien 
né en 1906 a exercer son tra-
vail	 dans	 le	 contexte	 historique	
et patrimonial. Il en à dévelop-
per	 une	 approche	 originale	 et	
résolument contemporaine de 
son	 époque.	 Il	 est	 l’une	 d’une	
figure	 de	 la	 lignée	 des	 archi-
tectes	du	mouvement	 	de	«l’ar-
chitecture urbaine»  des années 
1970/1980.
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3.6 Réhabilitation 
et construction

Constructions neuves
 L’état	structurel	de	cer-
tains bâtiments peut amener 
la	question	de	la	démolition.
En effet il est dans certains cas, 
plus	aisé	de	 réaliser	des	 loge-
ments aux normes actuelles, 
plutôt	 que	 de	 tenter	 de	 res-
taurer	 un	 bâti	 qui	 présente	
une	 inadaptation	 intrinsèque	
aux	 conditions	 et	 objectifs	 de	
refondation	 du	 parc	 de	 loge-
ments.

S’agissant	 des	 logements	
neufs,	 la	réglementation	envi-
ronnementale 2020 (RE2020), 
entrée	 en	 vigueur	 depuis	 le	
1er	 janvier	 2022,	 s’applique	
pleinement. Elle repose sur 
trois piliers : 
- Poursuivre	 les	 progrès	
concernant la performance 
énergétique	 des	 construc-
tions neuves en diminuant les 
consommations et en privilé-
giant	la	chaleur	renouvelable,	
- Prendre en compte et abais-
ser	 progressivement	 l’em-
preinte carbone du bâtiment, 
- Garantir le confort d’été en 
cas	de	vague	de	chaleur.

Ces	 exigences	 doivent	 être	
encadrées et doivent à mini-
ma, respecter les recomman-
dations émises pour le traite-
ment des toitures, des façades 
et	 des	 clôtures	 dejà	 précisés	
ci-avant.  

La place d’une écriture 
contemporaine
 Les opérations de con-
structions neuves doivent 
cependant laisser la possibilité 

Exemple d’une opération de loge-
ments qui affiche une identité 
traditionnelle (enduits, encadre-
ment des baies,...), mais qui s’ins-
crit en rupture par rapport aux 
gabarits d’origine du contexte 
environnant.

de favoriser une démarche de 
création architecturale. Elle 
devra	 s’insérer	avec	cohéren-
ce	dans	l’armature	urbaine	et	
les	 gabarits	 qui	 marquent	 le	
centre	ville	de	Roquemaure.
Il	 s’agit	 en	 particulier	 de	 res-
pecter	 la	 trame	 des	 séquen-
ces	urbaines	marquées	par	 la	
taille du parcellaire et la hau-
teur	des	rangs.
La	 question	 de	 l’insertion	
d’une	 architecture	 contem-
poraine	 qui	 évite	 le	 pastiche 
n’est	 pas	 une	 nouveauté.	 La	
démarche	 s’affirme	 dans	 les	
années 1970 en Italie, avec 
le mouvement de l’archite-
cture urbaine (“construire la 
ville sur la ville”)	 à	 l’occasion	
notamment de la restauration 
du	centre	ville	de	Bologne.	Ce	
projet	 à	 permis	 de	 mettre	 à	
jour	de	nombreuses	expérien-
ces	originales.
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Bien	qu’affirmant	une	écriture	 réso-
lument contemporaine les mmeuble 
s’insèrent	dans	la	trame	urbaine	sans	
la perturber.
Architecte	:	Atelier	Donjerkovic
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Parcours naturel et culturel à consoliderParcours naturel et culturel à consolider

EsplanadeEsplanade
Mise en valeur de l’espace public intra-murosMise en valeur de l’espace public intra-muros

Principales voies en lien avec le territoirePrincipales voies en lien avec le territoire
Périphérie des anciennes muraillesPériphérie des anciennes murailles
Rues et ruellesRues et ruelles

Le pieton au coeur du dis-
positif 
 En dehors du traite-
ment des espaces publics à 
forts	enjeux	et	liés		aux	problé-
matiques	 d’accéssibilité	 et	 de	
stationnement,	il	s’agit	d’insis-
ter	 sur	 la	 place	 de	 l’usage	 à	
petite échelle pour le confort 
et	l’agrément	des	habitants.
En effet, la mise en valeur 
du	 cadre	 de	 vie	 est	 l’un	 des	
aspects incontournable pour 
l’amélioration	 de	 l’environne-
ment urbain. 
L’harmonisation	 des	 traite-
ments de façades et de sols 
ainsi	que	la	végétalisation	des	
espaces en sont les axes prin-
cipaux. 
La	 rénovation	 de	 l’espace	
public	 est	 une	 réflexion	 glo-
bale	 qui	 s’appuie	 essentiel-
lement sur la nécessité de 
concevoir des espaces parta-
gés.	 En	 effet,	 il	 ne	 s’agit	 pas	
d’interdire	un	mode	de	dépla-
cement	 et	 d’occupation	 prio-
ritaire	 tel	 que	 l’automobile	 et	
son stationnement, mais de 
prévoir	 la	 possibilité	 d’autres	
utilisations	 en	organisant	 l’es-

Sites naturels, historiques et culturelsSites naturels, historiques et culturels

Belvédère de Belvédère de 
la montagne la montagne 
Saint GénièsSaint Géniès

TourTour
carréecarrée

ChâteauChâteau

ArènesArènes

EsplanadeEsplanade

Parc Simon Louis Parc Simon Louis 
Pierre de CubièresPierre de Cubières

pace	et	le	temps	d’occupation	
pour	chaque	secteur	comme	:
-Les	marchés	hebdomadaires;
-Les évenements festifs ou 
forains;
-Les activités commerciales.



L’appropriation de l’espace limitrophe support d’une sociabilité

Les	reflexions	sur	l’aménagement	urbain		deviennent	de	plus	en	plus	populaires	dans	les	villes	et	les	aggloméra-
tions.	Dans	certains	cas,	il	s’agit	d’une	véritable	compétition	pour	faire	rayonner	sa	ville.	
Dans	ce	contexte,	la	RUE	bordée	d’habitations,	devient	un	enjeu	majeur	pour	que	l’espace	public	ait	des	retom-
bées positives sur le secteur environnant. 

Les	habitants	conscients	qu’ils	occupent	des	espaces	qui	sur	le	plan	juridique	ne	leur	appartiennent	pas,	s’appro-
prient les seuils limitrophes et font des efforts pour les entretenir et les valoriser.

L’appropriation	peut	se	caractériser	par	des	actions	ludiques	(jardinage,	embellissement	des	seuils,...)	qui	favo-
risent	la	perception	positive	des	usagers	qui	s’identifient	à	ces	espaces	publics.
Ils	ressentent	alors	du	bien-être	lorsqu’ils	y	passent	du	temps,	avec	le	voisinage.
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La valeur des faubourgs
 A	 la	 lisière	 du	 centre,	
les	faubourgs	sont	en	général,	
constitués de tissus résiden-
tiels traditionnels en lien avec 
le	 territoire.	 C’est	 l’une	 des	
formes	 d’urbanisation	 carac-
téristiques	de	la	fin	du	18ème	
siècle	 au	 milieu	 du	 20ème	
siècle.	 Les	 paysages	 faubou-
riens traditionnels sont carac-
térisés par un bâti peu élevé. 
Ils offrent des ambiances à la 
fois	denses	et	hybrides.
Moins	 figés	 que	 la	 ville	 histo-
rique	 ils	 peuvent	 être	 le	 sup-
port de nouvelles densifica-
tions	 de	 l’habitat	 autour	 d’un	
principe fédérateur : la rue.
Longtemps	 délaissées	 par	 les	

Rue d’AnnibalRue d’Annibal

Rue de la Croze    Rue Carnot

Rue de la Croze    Rue Carnot
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stratégies	résidentielles	au	pro-
fit	du	périurbain,	les	faubourgs	
représentent	 aujourd’hui	 	 un	
compromis attractif pour les 
habitants	 en	 termes	 d’am-
biance et de cadre de vie.
On	peut	y	trouver	une	typolo-

Le	 bâti	 traditionnel	 des	 faubourgs	 est	
regroupé	 le	 long	 des	 principales	 voies	
d’accès.

Zone	compilée	des	5	cercles	(R=500	mètres)
autour	de	chaque	monument	historique

gie	d’habitat	hétéroclite	 (mai-
sons accolées, pavillons, petits 
collectifs,...) ou beaucoup 
peuvent trouver leur compte  
résidentiel.
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4.1 Morphologie

Zone	compilée	des	5	cercles	(R=500	mètres)
autour	de	chaque	monument	historique Faubourg	Sud,	Rue	du	Pavillon

Faubourg	Ouest,	Rue	de	la	Croze

Faubourg	Ouest,	Rue	de	la	Croze

Un maillage ancien 
 Les	 faubourgs	 de	
Roquemaure	 s’articulent	
autour de trois axes principaux 
à	 l’Ouest	et	 au	Sud	du	 centre	
ville,	que	sont	la	rue	d’Annibal,	
la	 rue	 de	 la	 Croze	 prolongée	
par la rue Carnot et la rue du 
Pavillon.
Ces trois axes aboutissaient 
autrefois au pied des enceintes 
et	 à	 des	 portes	 aujourdh’hui	
disparues.
L’ensemble	 est	 constitué	 d’un	
bâti	 largement	 regroupé	 le	
long	 des	 voies,	 sur	 un	 par-
céllaire	 qui	 se	 concentre	 à	
mesure	que	l’on	s’approche	du	
centre et dont il présente les 
mêmes	 caractéristiques	 à	 son	
contact.
Les	faubourgs	sont	d’un	aspect	
harmonieux	 fait	 d’	 une	 alter-
nance	 de	 front	 bâti	 et	 d’es-
paces verts en partie dissimu-
lés	derrières	des	murs	ou	des	
grilles.	
Comme le centre ville, les fau-
bourgs	 de	 Roquemaure	 sont	
soumis	 à	 la	 servitude	d’utilité	
publique	des	abords	de	monu-
ments	historiques.

Espace privilégié du 
renouvellement urbain
 Aujourd’hui,	 les	 fau-
bourgs	 sont	 l’un	 des	 espaces	
privilégiés	 des	 opérations	 de	
renouvellement urbain. Leur 
principal atout est leur proxi-
mité avec le centre et la pré-
sence	 de	 grandes	 parcelles	
sur	 des	 îlots	 plus	 vastes	 qui	
peuvent	 être	 investis	 par	 de	
nouvelles voies et de nou-
veaux	logements.
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Rue	d’Annibal

Rue de la Croze
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Recommandations 
liées au centre-ville

Recommandations 
liées	aux	faubourgs

Photo	aérienne	de	1955	ou	l’on	voit	encore	les	parcelles	maraîchères	entre	la	rue	de	la	Croze	et	
la rue des Pavillons

Conserver et améliorer le 
bâti regroupé autour des 
axes principaux 
 Dans	 le	 cadre	 d’une	
politique	 de	 renouvellement	
urbain, il sera important de 
conserver	 le	 caractère	 des	
faubourgs,	notamment	sur	les	
trois	axes	principaux	qui	abou-
tissent aux portes du centre.
Ces	 rues	 qui	 relient	 la	 ville	 à	
la	 campagne,	 mêlaient	 autre-
fois	 habitations	 et	 pratiques	
agricoles	de	maraîchage.	 Il	en	
résulte un front bâti composé 
d’habitation	 et	 de	 murs	 abri-
tant des parcelles cultivées ou 
des	courettes	d’accès	aux	bâti-
ments principaux.

Protéger les clôtures et 
les murs existants 
 Les murs et clôtures 
font partie du patrimoine de 
la cité. Ils sont constitués de 
maçonnerie pleine à hauteur 
d’un	 niveau,	 soit	 de	 murets	
surmontés	 de	 grilles	 le	 plus	
souvent	ouvragées.	
Les	 éléments	 d’accompagne-
ment comme les portails, 
piliers,	 grilles	 d’entrées	 font	
partie	 intégrante	 de	 ce	 décor	
qui	prolonge	 l’effet	d’urbanité	
dans	les	faubourgs.
La démolition des clôtures 
existantes	 n’est	 en	 principe	
pas souhaitable. Elles pourront 
cependant,	être	partiellement		
modifiées pour la construction 
d’un	 édifice	 à	 l’alignement,	
sous réserve de reconstitution 
de la continuité du mur.
La	construction	d’un	immeuble	
à	 l’alignement	 peut	 valloir	
remplacement du mur sur 

l’emprise	 concernée	 à	 condi-
tion	 que	 la	 façade	 reprenne	
l’aspect	 du	mur	 ou	 assure	 la	
continuité	de	l’espace	urbain.
Toutefois,	 l’implantation	 de	
toute construction nouvelle 
pourra	être	imposée	en	retrait	
par	 rapport	 à	 l’alignement,	
pour assurer la conservation 
d’un	mur	de	clôture	protégé.	
La	 création	 d’une	 ouverture	
de dimension mesurée dans 
un	mur	ou	une	clôture	n’altè-
rera pas les perspectives et 

l’unité	architecturale	du	site.
En cas de modification néces-
sitée	 par	 des	 accès	 ou	 la	
surélévation	 ou	 écrêtement,	
le	 traitement	 doit	 être	 réa-
lisé	 en	 harmonie,	 de	manière	
identique	à	 la	 clôture	ou	mur	
existant concerné (matériaux, 
dimensions, proportions, 
nature et coloration des maté-
riaux, etc...).
Toutes modifications  sur un 
mur	ou	une	clôture,	y	compris	
La suppression des portails, 
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4.2 Axes à préserver

Les ouvertures dans les murs de 
clôtures, doivent être à l’aplomb 
et non en retrait.

Réhabilitation	légère

Réhabilitation lourde

Réhabilitation	très	lourdeExemples de murs à conserverExemple	de	grille	à	conserver	

portillons et piliers, feront 
l’objet	 d’une	 demande	 préa-
lable.

Réhabiliter le bâti exis-
tant.
 Dans	la	majeure	partie	
des	 cas,	 l’ensemble	du	bâti	 le	
long	 des	 axes	 principaux	 sera	
conservé et mis en valeur.
La rénovation des immeubles 
traditionnels incluera les 
recommandations émises 
à pros du centre-ville. 
Cependant, on pourra distin-
guer	3	types	de	réhabilitation	:
1/. Une réhabilitation légère 
comme	la	réfection	d’une	cou-
verture, la reprise des enduits, 
le	 changement	 des	 menuise-
ries ou des travaux de mise 
aux normes...
Le	 projet	 envisagé	 devra	
prendre en compte et mettre 
en valeur chacun des éléments 
en veillant à son insertion har-
monieuse dans le contexte 
environnant.
2/. Une réhabilitation lourde 
ou	 l’état	de	dégradation	de	 la	
construction permet encore sa 

CREATION D’OUVERTURES DANS UN MUR DE CLÔTURE EXISTANTCREATION D’OUVERTURES DANS UN MUR DE CLÔTURE EXISTANT

Existant Projet	correct

NON

reconstruction, sous condition 
que	 les	 travaux	 de	 réfection	
soient respectueux du bâti-
ment	 d’origine	 et	 de	 sa	 mise	
en valeur.
3/. Une réhabilitation trés 
lourde	ou	l’état	de	la	construc-
tion peut laisser supposer 
que	 sa	 remise	 en	 état	 repré-
senterait une dépense trop 

importante par rapport à une 
construction neuve.
Dans ce cas, la démarche 
pour le remplacement  de la 
bâtisse	 endomagée	 pour	 une	
construction neuve pourra 
être	envisagée.	



La construction de maisons en 
bandes constitue une réponse 
efficace pour une densification 
qui	 tient	 compte	 des	 enjeux	 cli-
matiques	et	environnementaux.

Depuis	2017,	le	projet	architectu-
ral,	paysager	et	environnemental	
d’un	 lotissement	 dont	 la	 surface	
de	 terrain	 à	 aménager	 est	 supé-
rieure	à	2	500	m²	doit	être	établi	
par un architecte.
Les principes mis en avant sont :

- La connexion avec le reseaux 
viaire environnant, pour une 
meilleure insertion urbaine;

- Le développement de voies 
vertes piétonnes qui peuvent se 
connecter aux réseaux existant.
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Recommandations 
liées au centre-ville
Recommandations 
liées	aux	faubourgs
Opérations en 
coeurs	d’îlots

Voies 
existantes

TYPES DE RECOMMANDATIONS A ENVISAGERTYPES DE RECOMMANDATIONS A ENVISAGER

Logements	sociaux	en	Espagne.	Design	:	Carles	Oliver,	Antonio	Martin,	Joaquin	Moya,	

Connexion	des	lotissements	au	système	viaire	existant

Construire dans la zone 
des faubourgs
 On	 distinguera	 les	
constructions insérées dans les 
coeurs	 d’ilots	 et	 les	 construc-
tions donnant sur les axes à 
préserver.
La densification des coeurs 
d’ilôt	 est	 certainement	 un	
enjeu	majeur	dans	un	contexte	
de crise environnementale.
En	effet,	 il	 s’agit	de	construire	
des	 logements	 attractifs	 en	
mettant	 en	 avant	 les	 qualités	
d’insertion	 architecturale	 et	
paysagère,	ainsi	que	de	garan-
tir la mixité sociale.

Les	enjeux	sur	 l’isolation	ther-
mique	 font	 qu’il	 sera	 difficile	
de reproduire le schéma des 
lotissements	tels	qu’ils	se	sont	
répandus	jusqu’à	maintenant.
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TYPES DE RECOMMANDATIONS A ENVISAGERTYPES DE RECOMMANDATIONS A ENVISAGER Insertion architecturale 
sur les voies protégées
 Les constructions 
neuves	 sur	 les	 axes	 protégés	
des	 faubourgs	 seront	 respec-
tueuses des implantations, 
gabarits	et	matériaux	environ-
nants. 
Les recommandations rela-
tives aux toitures, aux façades, 
aux clôtures et devantures 
commerciales	 sont	 identiques	
à celles proposées pour le 
centre-ville.
L’architecture	 d’écriture	
contemporaine	 doit	 égale-
ment	s’inscrire	dans	la	logique	
des	 parcelles	 et	 des	 gabarits	
existants.

Les axes situés dans les faubo-
urgs	ont	 la	particularité	d’être	
bordés par une alternance 
bâtie	 et	 végétale	 qui	 consti-
tue	l’image	qu’il	conviendra	de	
conserver.
Les espaces en rupture avec 
cette	 organisation	 pourront	
être	retravaillés,	afin	de	garan-
tir la continuité et la cohéren-
ce	 du	 tissu	 urbain	 jusqu’aux	
portes du centre-ville.

Les clôtures
 Les clôtures sont des 
éléments indispensables à la 
conservation	de	 l’image	et	de	
l’équilibre	des	faubourgs.	Elles	
devront	être	travaillées	avec	le	
plus	grand	soin.
Les murs existants seront 
restaurés, les nouveaux	 s’ins-
pireront	des	modèles	anciens,	
appareillés ou de moellons 
enduits, voire enduits à pierre-
vue. Les  murs bahuts seront 

Remplacer	les	«dents	creuses»	par	de	la	végétalisation

Conservation	de	l’équilibre	entre	végétal	et	bâti

surmontés	de	 grilles	 de	 ferronneries	 peintes,	 en	 respectant	 les	
proportions et les modénatures environnantes.
En	 aucun	 cas,	 une	 grille	mal	 adaptée,	 en	 plastique	 ou	 directe-
ment	posée	au	sol,	ne	pourra	être	acceptée.	Il	en	sera	de	même	
pour	les	murs	en	parpaings	sans	enduits.
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-Les clôtures en PVC blanc, 
assemblées à l’horizontal ou de 
teintes inadaptées ne sont pas 
souhaitables;

- Les murs bahuts en escalier ne 
sont pas conseillés;

- Les grilles légères blanches ne 
sont pas conseillées. Ce dispo-
sitif etant destiné à devenir le 
support d’une végétation grim-
pante, il est préférable qu’il soit 
de teinte verte et disposé en 
mitoyenneté.

Mur	 bahut	 d’une	 hauteur	 de	 1/3	 de	 la	
hauteur de la clôture minimum, ou en rap-
port avec les hauteursenvironnantes (murs 
bahuts voisins, soubassements, ect...)

Les	grilles	seront	simples,	à	barreaudage	ver-
tical,	 en	 métal	 ou	 en	 acier	 et	 d’une	 teinte	
hamonieuse avec le contexte.
Les	 portails	 pourront	 s’inspirer	 de	 modèles	
anciens.

Végétalisation
 La	 végétalisati-
on	 pourra	 être	 largement	
employée	le	long	des	voies,	en	
doublant les clôtures existan-
tes.
La	 recherche	 d’essences	 loca-
les sera mise en avant.
Il	 conviendra	 également	 de	
veiller à la mixité et la variété 
des	 essences,	 afin	 d’éviter	
l’uniformisation	 de	 haies	 par	
des	 résineux	 de	 type	 thuyas,	
par exemple.



La	 France	 détient	 aujourd’hui	
deux records européens : celui du 
nombre	 de	 grandes	 surfaces	 par	
habitant,	avec	près	de	2	500	hyper-
marchés et 10 000 supermarchés, 
et celui du nombre de ronds-points 
(30	000	contre	10	000	dans	le	pays	
qui	 les	 a	 inventés,	 le	 Royaume-
Uni). 
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4.4 Cohérence de 
l’ensemble

- Les portails en PVC blanc ou 
en retrait par rapport à l’aligne-
ment  ne sont pas souhaitables;
- Les murs en parpaings non 
enduits sont déconseillés.

A	 la	 lisière	 des	 faubourgs,	 la	 voirie	 peut	
être	 bordée	 de	 haies	 vives	 d’essences	
variées.	Un	grillage	vert	peut	être	accepé	
dans la mesure ou il sert de support à la 
végétation	grimpante.

Exemples d’entrées de villes :
La prolifération des panneaux 
pubicitaires  peut considérable-
ment nuire à l’image de la ville.

Limiter la multiplicati-
on et l’hypertrophie des 
enseignes
 Les entrées de villes 
constituent	 un	 enjeu	 majeur	
de	 la	 qualité	 des	 paysages	 et	
du cadre de vie de nos con-
citoyens.	 Elles	 participent	 de	
manière	déterminante	à	l’ima-
ge	et	l’identité	urbaine	de	nos	
cités. 
Or,	 depuis	 une	 cinquantaine	
d’années,	ces	espaces	se	trou-
vent souvent malmenés.
A	 l’entrée	 de	 beaucoup	
d’agglomérations	urbaines,	on	
retrouve	les	mêmes	bâtiments	
préformatés,	 les	 mêmes	 par-
kings,	 la	 mêmes	 prolifération	
d’enseignes,	 les	mêmes	cubes	
et	 les	 mêmes	 parallélépipè-
des.
Les	accès	à	Roquemaure	sem-

blent encore cependant, rela-
tivement	préservés	de	ce	type	
d’urbanisme	 déqualifié.	 Mais	
la	proximité	des	grandes	infra-
structures de transport (A9) 
peuvent rapidemment faire 
basculer la situation.
L’espace	 des	 faubourgs	 à	 la	
vocation	 de	 gérer	 le	 rapport	
avec le centre-ville, mais aussi 
celui	qui	se	confronte	au	terri-
toire.
Ainsi,	les	espaces	entre	l’urba-
in	et	la	campagne	doivent	être	
travaillés au-delà des ruptu-
res	que	peuvent	constituer	les	
barrières	 telles	 que	 les	 voies	
férrées et les autoroutes.
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La place du paysage
 La particularité de 
Roquemaure		réside	dans	l’in-
teraction	 du	 paysage	 et	 de	 la	
ville.	 En	 effet,	 la	 Montagne	
Saint	 Géniès	 se	 termine	 près	
du rhône par le chateau, en 
longeant	 le	 canal	 et	 l’île	 de	
Miemart.
En descendant vers le fleuve, 
elle	offre	des	paysages	magni-
fiques	 sur	 la	 basse	 vallée	 du	
Rhône et un appercu du con-
texte	 local.	 La	 Montagne	 se	
poursuit en ilôts rocheux au 
coeur de la ville. Ces rochers  
ont servis de support à la con-
struction du château et de la 
tour carrée.
Cette	 configuration	 est	 acce-
ssible directement par le cen-
tre	 ville	 (Esplanade	 et	 jardin	
public).
Mais cette situation demeure 
fragile,	 au	 regard	 de	 la	 pré-
sence de fortes infrastructures 
(A9	à	moins	d’un	kilomètre	du	
centre).
A	 l’Ouest	 de	 Roquemaure	
une plaine viticole se déve-
loppe bordée au Nord par la 
Montagne	 Saint	 Geniès,	 au	
Sud par la Combe Boiteuse et 
à	l’Ouest	par	le	bois	du	châte-
au	de	Clary.	Pour	y	acceder,	 il	
faut	 traverser	 l’autoroute	 A9	

Île 
de 

Miemart

A9

A9

TG
V

Entrée	à	Roquemaure,	depuis	le	pont	au-dessus	de	l’A9

Vue	sur	Roquemaure,	depuis	la	montagne	Saint	Géniès

Les	vignes	et	le	château	de	Clary,	berceau	de	l’appellation	«Côtes	du	Rhône»

et la voie TGV, avant de se 
trouver	 au	 sein	 d’un	 paysage	
buccolique.



L’implantation	 et	 l’exploitation	
des entrepôts aux sorties des 
autoroutes permet la circulation 
des	 flux	 de	 marchandises	 gérés	
par des camions. Leur localisa-
tion	s’explique	par	 leur	situation	
dans des réseaux, au service de 
la distribution des marchandises 
dans les territoires. 
Une	 implantation	 logistique	 est	
un	 choix	 privé	 d’investissement	
pris	par	un	logisticien	ou	un	pro-
moteur. Le lien entre entrepôts 
et	 territoires	 d’implantation	 est	
très	 ténu.	 La	 localisation	 des	
installations	 logistiques	 change	
assez souvent au cours du temps 
car	 les	 entreprises	 déménagent	
aisément	 d’un	 site	 à	 l’autre.	 Il	
en	résulte	une	grande	 instabilité	
spatiale.
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Espaces	naturels	à	protéger
Espaces	naturels	aménagés

Colline
Saint Jean

Île de Miemart

Parc Simon Louis Pierre de Cubières

A	 moins	 d’un	 kilo-
mètre	de	 l’A9	et	bor-
dant le centre-ville, 
le canal de Miemart, 
depuis le château.

On appeçoit le pont 
et	 la	Montagne	Saint	
Géniès.
Cet ensemble consti-
tue	un	paysage	à	pro-
téger.

Exemple	 d’implantation	 d’un	 entrepôt	 aux	
abords du réseau autoroutier

Fragilité du site
 Les territoires proches 
des autoroutes sont soumis 
à de fortes pressions, notam-
ment	 pour	 l’installation	 de	
plateformes	 logistiques	 dont	
certaines peuvent compter 30 
000 m2.
Ces installations représente-
raient une menace pour la 
ville toute proche, un accroi-
ssement des nuisances telles 
que	l’adaptation	de	la	voirie,	la	
circulation et le stationnement 
d’engins	de	transport	routier.

Zones à Protéger
 Au	regard	de	la	proximité	des	infrastructures,	il	est	possible	que	le	site	soit	convoité	par	des	
entrpôts	destinés	au	stockage	de	marchandises.	Ces	équipements	de	l’économie	des	flux	se	déve-
loppent	trés	rapidement	et	son	soumis	aux	contraintes	d’un	marché	trés	évolutif.
Ils	occupent	en	outre,	de	trés	grandes	surfaces	et	produisent	des	effets	trés	perturbateurs	sur	 le	
milieu local. Face au développement de ces infrastructures, les communes limitrophes doivent 
s’organiser	et	poser	des	conditions	d’une	implantation	compatible	avec	le	cadre	de	vie	ambiant.	La	
préservation du cadre urbain et naturel en fait partie.
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